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I. Dispositions législatives 

A. Dispositions contestées 

1. Loi du 2 juin 1891 ayant pour objet de réglementer l’autorisation et le 
fonctionnement des courses de chevaux 

(rédaction antérieure au 12 mai 2010)  

- 

Créé par Loi 1891-06-02 Bulletin des Lois 1891, 12èS., B. 1405, n° 23707 

Article 1 

Aucun champ de courses ne peut être ouvert sans l'autorisation préalable du ministre de l'agriculture. 

 

- 

Créé par Loi 1891-06-02 Bulletin des Lois 1891, 12èS., B. 1405, n° 23707 

Article 2 

Sont seules autorisées les courses de chevaux ayant pour but exclusif l'amélioration de la race chevaline et 
organisées par des sociétés dont les statuts sociaux auront été approuvés par le ministre de l'agriculture, 
après avis du conseil supérieur des haras. 

 

- 

Créé par Loi 1891-06-02 Bulletin des Lois 1891, 12èS., B. 1405, n° 23707 
Abrogé par Décret n°97-456 du 5 mai 1997 - art. 43 (V) JORF 8 mai 1997 

Article 3 (abrogé) 

Le budget annuel et les comptes de toute société de courses sont soumis à l'approbation et au contrôle des 
ministres de l'agriculture et de l'économie et des finances. 

 

- 

Modifié par LOI n°2009-526 du 12 mai 2009 - art. 122 

Article 4 

Quiconque aura en quelque lieu et sous quelque forme que ce soit, offert de recevoir ou reçu des paris sur 
les courses de chevaux, soit directement, soit par intermédiaire, sera puni d'un emprisonnement de trois ans 
et d'une amende de 90000 euros. Les peines sont portées à sept ans d'emprisonnement et à 200 000 Euros 
d'amende lorsque l'infraction est commise en bande organisée. 

L'interdiction des droits énumérés à l'article 131-26 du code pénal pendant cinq à dix ans, pourra être 
prononcée.  

Seront saisis et confisqués tous les fonds, sommes ou effets de toute nature provenant des enjeux ou destinés 
au règlement des paris, ou ayant servi à la perpétration du délit.  

Le tribunal pourra ordonner la fermeture temporaire ou définitive de tout établissement ouvert au public 
dont le propriétaire ou gérant aura commis l'une des infractions prévues au présent article.  
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En cas de récidive, la durée de l'emprisonnement et le montant de l'amende pénale pourront être 
doublés. 

Seront réputés complices du délit ci-dessus déterminé :  

1° Tout intermédiaire pour les paris dont il s'agit, tout dépositaire préalable des enjeux ou toute personne qui 
aura sciemment facilité, sous une forme quelconque, l'exploitation des paris ;  

2° Tout propriétaire, gérant ou tenancier d'établissement accessible au public qui aura sciemment laissé 
exploiter le pari dans son établissement ;  

3° Quiconque aura, en vue de paris à faire, vendu des renseignements sur les chances de succès des chevaux 
engagés ou qui, par des avis, circulaires, prospectus, cartes, annonces, ou par tout autre moyen de publicité, 
aura fait connaître l'existence, soit en France, soit à l'étranger, d'établissements, d'agences ou de personnes 
vendant des renseignements ;  

4° Quiconque aura engagé ou confié un pari aux personnes visées à l'alinéa premier du présent article, ou à 
leurs intermédiaires.  

Indépendamment de l'amende pénale, des confiscations et des réparations civiles auxquelles les différents 
bénéficiaires légaux des prélèvements sont en droit de prétendre, il est institué une amende fiscale, sans 
décimes, égale au plus au montant des sommes dont lesdits bénéficiaires ont été ou pouvaient être frustrés, 
sans que cette amende puisse être inférieure à la moitié de ces sommes.  

Sur le produit des amendes, saisies et confiscations prononcées en vertu des dispositions qui précèdent, il 
sera réparti des récompenses, pouvant atteindre au maximum 25 % au total, aux agents verbalisateurs ou 
saisissants.  

Un arrêté conjoint des ministres de l'intérieur, de l'agriculture et de l'économie et des finances fixera les 
modalités de cette répartition.  

Quiconque aura fait de la publicité, par quelque moyen que ce soit, en faveur des paris sur les courses 
dechevaux visés au présent article est puni de 30 000 euros d'amende. Le tribunal peut porter le montant de 
l'amende au quadruple du montant des dépenses publicitaires consacrées à l'opération illégale. 

 

- 

Créé par Loi 1891-06-02 Bulletin des Lois 1891, 12èS., B. 1405, n° 23707 

Article 5 

Toutefois, les sociétés remplissant les conditions prescrites par l'article 2 pourront, en vertu d'une 
autorisation spéciale et toujours révocable du ministre de l'agriculture, et moyennant un prélèvement fixe en 
faveur des oeuvres locales de bienfaisance et de l'élevage, organiser le pari mutuel, mais sans que cette 
autorisation puisse infirmer les autres dispositions de l'article 4. 

Un décret, rendu sur la proposition du ministre de l'agriculture, déterminera les conditions d'application du 
présent texte. 

Les frais d'organisation du pari mutuel, en dehors des champs de courses et des sièges sociaux des sociétés 
de courses, ne pourront être imputés sur les pourcentages attribués aux sociétés de courses pour plus de 2 % 
du chiffre d'affaires ainsi réalisé ; le complément desdits frais sera imputé sur les pourcentages actuellement 
attribués à d'autres bénéficiaires que les sociétés de courses. 
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Un décret rendu sur la proposition du ministre de l'agriculture déterminera la quotité des prélèvements ci-
dessus visés, les formes et les conditions de fonctionnement du pari mutuel. 

 

- 

Modifié par Loi 99-1121 1999-12-28 art. 6 JORF 29 décembre 1999 

Article 6 

Les six dix premiers alinéas de l'article 4 de la présente loi sont applicables en Nouvelle-Calédonie et dans 
le territoire de la Polynésie française. 

Pour son application à la Nouvelle-Calédonie et à ce territoire, le premier alinéa est ainsi rédigé : 

"Quiconque aura hors des hippodromes en quelque lieu et, sous quelque forme que ce soit, offert de 
recevoir ou reçu des paris soit directement, soit indirectement sur des courses de chevaux, à l'exception de 
celles organisées par des sociétés de courses autorisées conformément à la réglementation prise par 
l'assemblée de province ou l'assemblée de la Polynésie française, sera puni de deux ans d'emprisonnement et 
de 60 000 f 220 000 CFP d'amende. Toutefois, jusqu'à l'organisation effective de courses de chevaux 
par des sociétés de courses autorisées conformément aux dispositions de l'alinéa précédent, 
l'interdiction édictée par cet alinéa ne s'applique pas aux paris offerts ou reçus dans les 
hippodromes". 

 

- 

Créé par Ordonnance n°98-728 du 20 août 1998 - art. 6 (V) JORF 22 août 1998 en vigueur le 1er octobre 1998 

Article 7 

Les sociétés mentionnées à l'article 2 de la présente loi et habilitées à organiser le pari mutuel urbain 
peuvent être autorisées, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, à recevoir les paris engagés 
en Nouvelle-Calédonie ou en Polynésie française sur les résultats des courses qu'elles organisent. 
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B. Autres dispositions 

 

1. Décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux sociétés de courses de 
chevaux et au pari mutuel 

 

TITRE Ier : Des sociétés de courses.  

Article 1  

Modifié par Décret n°2006-1375 du 13 novembre 2006 - art. 2 JORF 14 novembre 2006 

Les sociétés de courses de chevaux sont régies par les dispositions de la loi du 1er juillet 1901 relative au 
contrat d'association dans la mesure où ces dispositions ne sont pas contraires à celles de la loi du 2 juin 
1891 susvisée et des règlements pris pour son application. 

Les sociétés de courses ont pour objet l'organisation des courses de chevaux et des activités directement 
liées à cet objet ou à l'exploitation des installations dont elles sont propriétaires ou pour lesquelles elles sont 
habilitées par la loi. 

Les statuts des sociétés de courses autres que les sociétés mères doivent être conformes à des statuts types 
arrêtés par le ministre chargé de l'agriculture. Ils sont transmis à ce ministre et entrent en vigueur, s'il n'y fait 
pas opposition, dans un délai de deux mois. 

Les statuts des sociétés mères sont approuvés par le ministre chargé de l'agriculture. 

 

Article 2  

Modifié par Décret n°2006-1375 du 13 novembre 2006 - art. 3 JORF 14 novembre 2006 

Dans chacune des deux spécialités, courses au galop et courses au trot, une société est agréée par le ministre 
chargé de l'agriculture comme société mère de courses de chevaux. 

Sont membres de la société mère de la spécialité qui les concerne : 

1° Les membres socioprofessionnels, à savoir les propriétaires, les éleveurs, les entraîneurs et les jockeys ou 
drivers dans les conditions déterminées par les statuts ; 

2° Des membres associés en raison de leur compétence, dans les conditions déterminées par les statuts ; 

3° Le président ou le vice-président de chacune des fédérations régionales des courses prévues à l'article 14 
ci-après. 

 

Article 3 

Modifié par Décret n°2006-1375 du 13 novembre 2006 - art. 4 JORF 14 novembre 2006 
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L'autorisation d'organiser des courses de chevaux est accordée par le préfet pour un an, après avis du 
directeur général de l'établissement public Les Haras nationaux, conformément au calendrier des courses 
approuvé par le ministre chargé de l'agriculture. A Paris, cette autorisation est accordée par le préfet de 
police. 

L'avis est rendu dans un délai d'un mois à compter de la transmission de la demande au directeur général de 
l'établissement public. A défaut, il est réputé favorable. 

En cas de silence du préfet dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de la demande, 
l'autorisation est réputée accordée. 

Elle peut être retirée, avant son terme normal, aux sociétés qui auraient méconnu des dispositions 
législatives ou réglementaires ou manqué aux obligations résultant de leurs statuts. 

Les statuts doivent prévoir qu'une société de courses à laquelle l'autorisation d'organiser des courses de 
chevaux n'a pas été accordée trois années de suite est dissoute de plein droit. 

 

Article 4 

Les organes des sociétés de courses sont l'assemblée générale, le conseil d'administration et, le cas échéant, 
le bureau. Leurs règles de constitution et de fonctionnement sont déterminées par les statuts dans les 
conditions prévues par le présent décret. 

 

Article 5  

Dans les sociétés mères, l'assemblée générale, dite " comité ", est composée de la façon suivante : 

Vingt-cinq délégués au maximum représentant les membres socioprofessionnels mentionnés au 1° de 
l'article 2 du présent décret. Dans les conditions et proportions fixées par les statuts, ils sont élus par les 
différents collèges de propriétaires, d'éleveurs, d'entraîneurs et de jockeys ou drivers et par les présidents des 
comités régionaux prévus à l'article 13 ; 

Vingt-cinq délégués au maximum représentant les personnes mentionnées aux 2° et 3° de l'article 2, dans les 
conditions et proportions fixées par les statuts. 

Ne peut être désignée au titre de la deuxième catégorie une personne qui, au cours des deux précédentes 
années, a été candidate au titre de la première catégorie. 

Ne peuvent pas non plus faire partie de l'assemblée générale les personnes qui ont fait l'objet d'une mesure 
d'exclusion des hippodromes ou d'une sanction grave de la part des sociétés mères. Les statuts définissent le 
caractère de gravité exigé pour que la sanction donne lieu à exclusion. 

Le mandat des membres de l'assemblée générale est de quatre ans. Toutefois, le mandat des membres prend 
fin lorsqu'ils perdent la qualité au titre de laquelle ils y participaient. Les statuts déterminent les modalités de 
leur remplacement. 

L'assemblée générale se réunit au moins deux fois par an. Elle est informée des orientations du budget, 
approuve les comptes annuels ainsi que le rapport moral et adopte le code des courses de la spécialité prévu 
à l'article 12 ci-après. 
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Article 6  

Les sociétés mères sont administrées par un conseil d'administration composé de douze membres au 
maximum. Il comprend obligatoirement au moins un membre issu du collège des propriétaires, un membre 
issu du collège des éleveurs, un membre issu du collège des entraîneurs et un président ou vice-président de 
fédération régionale des courses. 

Le président de ce conseil est élu par l'assemblée générale pour une durée de quatre ans, renouvelable. Ses 
autres membres sont ensuite élus par l'assemblée générale pour une même durée de quatre ans. Leur mandat 
est également renouvelable. 

Le conseil d'administration se réunit au moins six fois par an. 

 

Article 7 

Dans les sociétés de courses autres que les sociétés mères, l'assemblée générale élit pour deux ans un conseil 
d'administration. Celui-ci désigne parmi ses membres un président et un bureau. Leur mandat est 
renouvelable. Les statuts peuvent prévoir la fusion du conseil d'administration et du bureau. 

 

Article 8 

Les fonctions de président, de membre du bureau ou du conseil d'administration des sociétés mères et des 
autres sociétés de courses sont gratuites. 

 

Article 9 (abrogé)  

Abrogé par Décret n°2006-1375 du 13 novembre 2006 - art. 5 JORF 14 novembre 2006 

 

Article 10  

Modifié par Décret n°2006-1375 du 13 novembre 2006 - art. 22 JORF 14 novembre 2006 

Pour les sociétés dont le budget est soumis à l'approbation conjointe du ministre chargé de l'agriculture et du 
ministre chargé du budget en application de l'article 34 ci-après, leur président fait connaître les dates de 
réunion et l'ordre du jour de l'assemblée générale et du conseil d'administration au directeur général de la 
forêt et des affaires rurales du ministère de l'agriculture et au membre du corps du contrôle général 
économique et financier, désigné en application de l'article 35 ci-après. Pour les autres sociétés, 
l'information est donnée au préfet. 

Le directeur général de la forêt et des affaires rurales, le membre du corps du contrôle général économique 
et financier ou le préfet, selon le cas, peuvent demander au président l'inscription de toute question à l'ordre 
du jour de l'assemblée générale et du conseil d'administration. 

Le directeur général de la forêt et des affaires rurales ou son représentant, ou, selon le cas, le préfet ou son 
représentant peut assister aux réunions de l'assemblée générale et du conseil d'administration et peut se faire 
présenter, à tout moment, toute pièce intéressant la gestion de la société. 
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Article 11 

Le président ou, en cas d'empêchement, celui des membres du bureau ou du conseil d'administration qu'il a 
désigné pour le suppléer est seul chargé de l'exécution des décisions de l'assemblée générale et du conseil 
d'administration. Il nomme aux emplois de la société. 

 

Article 12  

Modifié par Décret n°2006-1375 du 13 novembre 2006 - art. 6 JORF 14 novembre 2006 

I. - Sans préjudice des dispositions des articles 27 à 29, relatifs au pari mutuel hors les hyppodromes, et de 
l'article 36, relatif aux organismes à vocation sociale, les sociétés de courses peuvent constituer, entre elles 
et, le cas échéant, d'autres personnes, des organismes communs dotés de la personnalité morale dont elles 
assurent la direction effective et qui concourent à la réalisation de leurs missions. 

II. - Les sociétés mères : 

Exercent leur responsabilité sur l'ensemble de la filière dépendant de la spécialité dont elles ont la charge ; 

Proposent à l'approbation du ministre chargé de l'agriculture le code des courses de leur spécialité et toutes 
modifications de ce code. Cette approbation est réputée acquise en cas de silence du ministre pendant un 
délai de deux mois à compter de la réception de la demande, transmise par la société mère après adoption 
par le comité ; 

Veillent au respect des prescriptions de ce code et, notamment, statuent sur les difficultés qui leur sont 
soumises par les commissaires des courses ou, le cas échéant, par le ministre chargé de l'agriculture ; 

Prennent toutes dispositions en vue de la bonne organisation des courses relevant de leur compétence et de 
l'entraînement des chevaux participant à ces épreuves ; 

Peuvent présenter toutes propositions au ministre chargé de l'agriculture en matière de politique de l'élevage 
; 

Délivrent seules, après avis favorable du ministre de l'intérieur, les autorisations de faire courir, d'entraîner, 
de monter et driver. L'autorisation peut être retirée par la société mère. Elle doit l'être si le ministre de 
l'intérieur en fait la demande. En cas de retrait d'autorisation, une procédure contradictoire doit être assurée ; 

Etablissent, en vue de leur transmission à la Fédération nationale des courses françaises, le projet de 
calendrier des réunions de courses de leur spécialité servant de support aux opérations de pari mutuel hors 
les hippodromes ainsi que celui des réunions de courses organisées sur les hippodromes dont elles ont 
l'exploitation ; 

Transmettent, après concertation mutuelle, à la Fédération nationale des courses françaises le projet de 
calendrier des réunions de courses établi par les fédérations régionales des courses ; 

Etablissent, en concertation avec les conseils régionaux de leur spécialité prévus à l'article 15 ci-dessous, les 
programmes des courses de leur spécialité ; 

Etablissent les conditions d'attribution et les taux des primes aux éleveurs de chevaux de courses qu'elles 
soumettent à l'approbation du ministre chargé de l'agriculture. Cette approbation est réputée acquise en cas 
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de silence du ministre pendant un délai de deux mois à compter de la réception de la demande. Elles 
assurent le versement de ces primes aux bénéficiaires ; 

Etablissent, après consultation des conseils régionaux de leur spécialité, la répartition des subventions pour 
prix de courses prévues dans leurs budgets ; elles notifient aux sociétés bénéficiaires le montant de leurs 
subventions ; 

Concourent, sous réserve de l'autorisation du ministre chargé de l'agriculture et du ministre chargé du 
budget, aux actions techniques, sociales et de formation professionnelle liées aux courses, à l'élevage ou à la 
sélection des chevaux ; cette autorisation est réputée acquise en cas de silence de ces ministres pendant un 
délai de deux mois à compter de la réception de la demande ; 

Délibèrent sur toute question qui leur est soumise par le ministre chargé de l'agriculture ou le ministre 
chargé du budget. 

III. - Les sociétés de courses s'engagent, par leurs statuts, à se conformer au code établi pour chaque 
spécialité. 

Les commissaires et les juges des courses sont agréés par le préfet, dans des conditions fixées par arrêté. 
Seules les personnes âgées de moins de soixante-quinze ans peuvent exercer les fonctions de commissaire et 
de juge des courses. Cet agrément est réputé acquis en cas de silence du préfet pendant un délai de deux 
mois à compter de la réception de la demande présentée par l'intéressé. 

 

 

TITRE II : De l'organisation régionale.  

 

Article 13  

Il est créé au sein de chaque société mère et selon les modalités prévues par leurs statuts des comités 
régionaux, constitués de représentants élus des éleveurs, propriétaires, entraîneurs, jockeys ou drivers, tels 
que définis au 1° de l'article 2 ci-dessus. 

 

Article 14  

Les sociétés de courses, autres que les sociétés mères, et les représentants élus des socioprofessionnels 
siégeant dans les comités régionaux des sociétés mères constituent des fédérations régionales des courses 
dont les statuts sont conformes à un statut type agréé par le ministre chargé de l'agriculture. La Fédération 
nationale des courses françaises instituée à l'article 19 du présent décret fixe dans ses statuts le périmètre de 
ces fédérations régionales. 

 

Article 15  

Modifié par Décret n°2006-1375 du 13 novembre 2006 - art. 7 JORF 14 novembre 2006 

Les fédérations régionales des courses sont administrées par au maximum vingt-quatre délégués, selon les 
modalités prévues dans leurs statuts, à raison de : 
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Un quart de représentants des sociétés de courses ayant une activité galop ; 

Un quart de représentants des sociétés de courses ayant une activité trot ; 

Un quart de représentants des socioprofessionnels du galop ; 

Un quart de représentants des socioprofessionnels du trot. 

Les représentants des sociétés de courses ayant une activité galop et les représentants des 
socioprofessionnels du galop constituent le conseil régional du galop. 

Les représentants des sociétés de courses ayant une activité trot et les représentants des socioprofessionnels 
du trot constituent le conseil régional du trot. 

Le conseil régional de chaque spécialité élit son président parmi les représentants des sociétés de courses. 

La fédération régionale des courses élit son président et son vice-président parmi les deux présidents des 
conseils régionaux de chaque spécialité. 

 

Article 16 

Au sein de la fédération régionale des courses, l'ensemble des sociétés de courses qui en sont membres 
constituent une commission régionale des sociétés de courses. 

 

Article 17  

Modifié par Décret n°2006-1375 du 13 novembre 2006 - art. 22 JORF 14 novembre 2006 

Le directeur général de la forêt et des affaires rurales ou son représentant et le représentant local du directeur 
général de l'établissement public Les Haras nationaux peuvent assister aux réunions annuelles des 
fédérations régionales des courses et de leurs conseils régionaux. 

 

Article 18  

Modifié par Décret n°2006-1375 du 13 novembre 2006 - art. 8 JORF 14 novembre 2006 

Les fédérations régionales des courses sont notamment habilitées à : 

Transmettre aux sociétés mères, en tenant compte des orientations définies par celles-ci, le calendrier des 
réunions de courses de leur région, que la Fédération nationale des courses françaises soumet à l'approbation 
du ministre chargé de l'agriculture ; 

Donner un avis sur les aides demandées par les sociétés de courses de leur ressort au Fonds commun des 
courses, notamment en matière d'investissement sur les hippodromes ; 

Définir les positions régionales sur les sujets communs aux spécialités, après avis des conseils régionaux ; 

Saisir la Fédération nationale des courses françaises de toute question touchant l'intérêt général de 
l'institution des courses. 

Les conseils régionaux par spécialité sont notamment habilités à : 
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Proposer aux sociétés mères une classification des hippodromes ; 

Faire appliquer à l'échelon régional la politique nationale de la spécialité, notamment : 

- en proposant aux sociétés mères une répartition des subventions allouées pour la dotation des prix de 
courses ; 

- en proposant pour agrément aux sociétés mères un projet de programme tenant compte des orientations 
définies par celles-ci. 

 

TITRE III : De l'organisation nationale.  

Article 19  

Les sociétés mères, les autres sociétés de courses et les fédérations régionales des courses forment entre 
elles une fédération nationale des courses françaises dont les statuts sont approuvés par le ministre chargé de 
l'agriculture. 

La Fédération nationale des courses françaises se réunit en congrès au moins une fois tous les trois ans. 

 

Article 20  

Modifié par Décret n°2005-436 du 9 mai 2005 - art. 19 (V) JORF 10 mai 2005 

Modifié par Décret n°2006-1375 du 13 novembre 2006 - art. 9 JORF 14 novembre 2006 

La Fédération nationale des courses françaises est administrée par un conseil d'administration composé : 

De deux représentants de la société mère des courses au trot, dont son président ; 

De deux représentants de la société mère des courses au galop, dont son président ; 

De deux représentants des autres sociétés de courses, désignés par et parmi les présidents et vice-présidents 
des fédérations régionales des courses au titre de chacune des deux spécialités. 

Participent en outre au conseil d'administration avec voix consultative : 

Le directeur général de la forêt et des affaires rurales ou son représentant ; 

Le membre du corps du contrôle général économique et financier, désigné en application de l'article 35 ci-
après ; 

Le président-directeur général du groupement d'intérêt économique mentionné à l'article 27. 

La présidence du conseil d'administration est assurée, à tour de rôle pour un an, par le président de la société 
mère des courses au trot ou le président de la société mère des courses au galop. Le président a voix 
prépondérante en cas de partage. 
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Article 21 

Au sein de la Fédération nationale des courses françaises, les présidents et vice-présidents des fédérations 
régionales des courses constituent une commission nationale des régions, dont les compétences et les règles 
de fonctionnement sont précisées dans les statuts. 

 

Article 22  

Modifié par Décret n°2006-1375 du 13 novembre 2006 - art. 10 JORF 14 novembre 2006 

La fédération a pour objet : 

De définir la politique commune de l'institution des courses et de coordonner à cette fin l'action de ses 
membres ; 

De représenter l'institution des courses et de défendre ses intérêts généraux, en particulier auprès des 
pouvoirs publics ; 

De fixer avant la fin de chaque année avec les pouvoirs publics les orientations permettant aux sociétés 
mères de préparer leur budget de l'année suivante ; 

De proposer à l'approbation du ministre chargé de l'agriculture les projets de calendriers des réunions de 
courses transmis par les sociétés mères ; cette approbation est réputée acquise en cas de silence du ministre 
chargé de l'agriculture pendant un délai de deux mois à compter de la réception de la demande ; 

De gérer, conformément aux dispositions du présent décret et des textes pris pour son application, le Fonds 
commun des courses, le Fonds d'encouragement aux projets équestres régionaux ou nationaux et le produit 
des gains non réclamés ; 

De définir les orientations en matière de politique sociale ; 

De mener des activités d'intérêt général, notamment en matière de lutte contre le dopage ; 

De proposer la politique de communication commune à l'institution des courses ; 

De suivre les activités mises en commun sur décision des membres. 

 

Article 23  

Modifié par Décret n°2006-1375 du 13 novembre 2006 - art. 11 JORF 14 novembre 2006 

La Fédération nationale des courses françaises tient dans ses écritures un compte séparé dénommé Fonds 
commun des courses ayant pour objet d'apporter son concours aux sociétés de courses et aux structures 
collectives destinées aux professionnels des courses. 

Les conditions d'attribution de ce concours sont fixées chaque année par la Commission nationale du fonds 
commun. 
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Article 24 (abrogé)  

Abrogé par Décret n°2006-1375 du 13 novembre 2006 - art. 12 JORF 14 novembre 2006 

 

Article 25  

Modifié par Décret n°2005-436 du 9 mai 2005 - art. 19 (V) JORF 10 mai 2005 

Modifié par Décret n°2006-1375 du 13 novembre 2006 - art. 13 JORF 14 novembre 2006 

Modifié par Décret n°2006-1375 du 13 novembre 2006 - art. 22 JORF 14 novembre 2006 

La Commission nationale de répartition du Fonds commun est composée des six membres du conseil 
d'administration de la Fédération nationale des courses françaises, ou leurs représentants, et de six 
représentants de l'Etat : 

Un conseiller maître à la Cour des comptes, président, dont la voix est prépondérante en cas de partage ; 

Trois représentants du ministre chargé de l'agriculture, dont le directeur général de la forêt et des affaires 
rurales, commissaire du Gouvernement ; 

Deux représentants du ministre chargé du budget, dont le membre du corps du contrôle général économique 
et financier désigné en application de l'article 35 ci-après. 

La Commission nationale de répartition du Fonds commun se réunit au moins deux fois par an. Réunie en 
commission d'équipement, elle examine les demandes d'aides à l'équipement et fait des propositions dans le 
cadre du budget alloué. 

La commission nationale met en oeuvre les actions communes au bénéfice des sociétés de courses autres 
que les sociétés mères. Elle soumet le budget prévisionnel du fonds et la répartition des concours à 
l'approbation du ministre chargé de l'agriculture. Cette approbation est réputée acquise en cas de silence 
gardé par le ministre pendant un mois à compter de la réception de la demande. 

 

Article 26  

Modifié par Décret n°2006-1375 du 13 novembre 2006 - art. 14 JORF 14 novembre 2006 

La Fédération nationale des courses françaises tient dans ses écritures un compte séparé dénommé "fonds 
d'encouragement aux projets équestres régionaux ou nationaux" destiné au financement d'actions et 
d'investissements au profit de la filière du cheval. 

Les modalités de gestion de ce fonds sont fixées par décret. 

 

TITRE IV : Du pari mutuel urbain.  

Article 27  

Modifié par Décret n°2006-1375 du 13 novembre 2006 - art. 15 JORF 14 novembre 2006 

Les sociétés de courses autorisées à organiser le pari mutuel hors les hippodromes, dans les conditions 
fixées par l'article 5 de la loi du 2 juin 1891 susvisée, en confient la gestion, pour leur compte, à un 
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groupement d'intérêt économique constitué entre elles dans les conditions fixées par le titre V du livre II du 
code de commerce. Les statuts de cet organisme, dénommé "Pari mutuel urbain" (PMU), et leurs 
modifications, sont approuvés par le ministre chargé de l'agriculture et le ministre chargé du budget. 

Sont membres du groupement d'intérêt économique les sociétés de courses ayant organisé au cours de 
l'année précédant l'année en cours au moins une réunion de courses ouverte à la prise de paris hors 
hippodromes à l'échelon national. Ce groupement d'intérêt économique peut également faire bénéficier de 
ses services les sociétés de courses qui n'appartiennent pas au groupement. 

Les sociétés mères définies à l'article 2 peuvent également confier à ce groupement d'intérêt économique la 
gestion, pour leur compte, du pari mutuel sur leurs hippodromes. 

Lorsque ce groupement d'intérêt économique autorise des personnes privées à exploiter des postes 
d'enregistrement des paris, cette autorisation doit intervenir après avis du ministre de l'intérieur. 

 

Article 28  

Modifié par Décret n°2005-436 du 9 mai 2005 - art. 19 (V) 

L'assemblée des membres du groupement d'intérêt économique mentionné à l'article 27 est constituée des 
représentants de chacune des sociétés de courses autorisées à organiser le pari mutuel hors les hippodromes 
dans les conditions énoncées à l'article 27. 

Peuvent assister à l'assemblée à titre consultatif trois membres du personnel désignés par les organisations 
syndicales les plus représentatives du personnel dans l'entreprise. 

Le membre du corps du contrôle général économique et financier, désigné en application de l'article 35 ci-
après, et le commissaire du Gouvernement, désigné par le ministre chargé de l'agriculture, assistent à 
l'assemblée ainsi que deux personnalités choisies par le ministre chargé de l'agriculture et par le ministre 
chargé du budget pour leur compétence en matière d'informatique et de contrôle des paris et des jeux. 

 

Article 29  

Modifié par Décret n°2005-436 du 9 mai 2005 - art. 19 (V) 

Le groupement d'intérêt économique mentionné à l'article 27 est administré par un conseil de dix membres 
nommés par l'assemblée : 

Le président-directeur général du groupement d'intérêt économique mentionné à l'article 27 qui, présenté par 
les sociétés membres, peut être pris en dehors des membres de l'assemblée et qui doit être agréé par le 
ministre chargé de l'agriculture et le ministre chargé du budget ; 

Le directeur général délégué, proposé par le président et qui doit être agréé par le ministre chargé de 
l'agriculture et le ministre chargé du budget ; 

Quatre représentants des sociétés membres du groupement d'intérêt économique ; 

Quatre représentants de l'Etat, dont deux proposés par le ministre chargé de l'agriculture et deux proposés 
par le ministre chargé du budget. 
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Le mandat du président-directeur général du groupement d'intérêt économique mentionné à l'article 27 est 
de quatre ans renouvelables. Le mandat du directeur général délégué prend fin en même temps que celui du 
président-directeur général qui l'a proposé. 

Lors des délibérations du conseil, chaque membre dispose d'une voix ; toutefois, le président-directeur 
général dispose d'une voix prépondérante en cas d'égalité des suffrages. Le membre du corps du contrôle 
général économique et financier et le commissaire du Gouvernement assistent aux réunions du conseil sans 
prendre part aux votes. 

 

TITRE V : Du contrôle financier.  

Article 30  

Le contrôle financier prévu par l'article 3 de la loi du 2 juin 1891 susvisée en ce qui concerne les sociétés de 
courses et par l'article 5 modifié de la même loi, en ce qui concerne le pari mutuel hors les hippodromes, est 
assuré dans les conditions fixées par le présent titre. 

 

Article 31  

Modifié par Décret n°2006-1375 du 13 novembre 2006 - art. 16 JORF 14 novembre 2006 

Les ressources provenant des prélèvements opérés sur le pari mutuel au profit des sociétés de courses et de 
la Fédération nationale des courses françaises sont affectées : 

1° Abrogé 

2° A la couverture des dépenses de surveillance et de fonctionnement ; 

3° A des actions d'encouragements à l'élevage ; 

4° Au financement d'actions et d'investissements au profit de la filière du cheval ; 

5° A l'allocation de secours, de prestations d'assistance, de crédits de formation professionnelle ou 
d'avantages de prévoyance ou de retraites complémentaires en faveur du personnel actif ou retraité des 
sociétés et des écuries de courses ainsi que des entraîneurs jockeys et drivers actifs ou retraités. 

Les prévisions de trésorerie pour l'exercice et les modalités de placement des disponibilités sont 
communiquées chaque année aux autorités compétentes pour approuver le budget. 

Les sociétés de courses et leurs organismes communs mentionnés au I de l'article 12 figurant sur la liste 
prévue à l'article 34 ci-après peuvent être autorisés par le ministre chargé de l'agriculture et le ministre 
chargé du budget à acquérir, à titre gratuit ou à titre onéreux, ou à construire des immeubles ainsi qu'à 
entreprendre des travaux immobiliers ou à réaliser des travaux informatiques, s'ils sont nécessaires à leur 
exploitation et si leur situation financière le permet. Pour les autres sociétés de courses et organismes 
communs, l'autorisation est accordée par le ministre chargé de l'agriculture après avis du ministre chargé du 
budget. Un arrêté du ministre chargé de l'agriculture et du ministre chargé du budget fixe le montant des 
opérations soumises à ces autorisations et les conditions de délivrance de celles-ci. Ces autorisations sont 
réputées acquises en cas de silence du ou des ministres chargés de les délivrer pendant un délai de deux 
mois à compter de la réception de la demande. 

 



18 
 

Article 32  

Modifié par Ordonnance n°2009-79 du 22 janvier 2009 - art. 6 (V) 

Les sociétés de courses et les organismes communs mentionnés au I de l'article 12 doivent établir, pour 
chaque exercice financier, un projet de budget et un compte financier présentés d'après les modèles fixés par 
le ministre chargé du budget.  

La comptabilité des sociétés de courses est tenue selon un plan comptable approuvé par arrêté conjoint du 
ministre chargé de l'agriculture et du ministre chargé du budget, après avis de l'Autorité des normes 
comptables. Cette approbation est réputée acquise en cas de silence des ministres chargés de la délivrer 
pendant un délai de deux mois après communication de cet avis. 

 

Article 33  

Modifié par Décret n°2006-1375 du 13 novembre 2006 - art. 18 JORF 14 novembre 2006 

Le budget des sociétés de courses et des organismes communs mentionnés au I de l'article 12 et les 
modifications qui leur sont apportées en cours d'exercice ne deviennent exécutoires qu'après approbation par 
les autorités définies à l'article 34 ci-après. Cette approbation est réputée acquise en cas de silence de ces 
autorités pendant un délai de un mois à compter de la réception des documents. 

Lorsque aucune décision n'est intervenue avant le commencement de l'exercice, aucune dépense 
d'investissement ne peut être réalisée et les dépenses de fonctionnement portées au budget précédent 
peuvent être reconduites, minorées de 5 %, jusqu'à l'approbation du projet de budget. 

 

Article 34  

Modifié par Décret n°2002-1346 du 12 novembre 2002 - art. 1 JORF 14 novembre 2002 

Le ministre chargé de l'agriculture et le ministre chargé du budget fixent, par arrêté, la liste des sociétés et 
des organismes communs mentionnés au I de l'article 12 dont ils approuvent les projets de budget et les 
comptes financiers. Les comptes financiers doivent être certifiés par un commissaire aux comptes agréé. 

Le préfet du département, après avis du comptable supérieur du Trésor et du représentant local du directeur 
général de l'établissement public Les Haras nationaux, approuve les projets de budget et les comptes 
financiers des autres sociétés de courses et organismes communs. 

 

Article 35  

Les sociétés et organismes visés par le présent décret sont soumis au contrôle de l'inspection générale des 
finances. 

Les sociétés et organismes figurant sur la liste prévue à l'article 34 sont soumis au contrôle économique et 
financier de l'Etat dans les conditions prévues par le décret du 26 mai 1955 susvisé, et notamment son article 
10. 

Les autres sociétés de courses et organismes sont soumis au contrôle des comptables supérieurs du Trésor. 
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Article 36  

Modifié par Décret n°2006-1375 du 13 novembre 2006 - art. 19 JORF 14 novembre 2006 

I. - Lorsque des organismes à vocation sociale sont financés par les gains non réclamés, en vue de la 
distribution des avantages prévus au 5° de l'article 31, leurs conditions d'organisation et de fonctionnement 
sont approuvées par le ministre chargé de l'agriculture et le ministre chargé du budget. Cette approbation est 
réputée acquise en cas de silence du ministre chargé de l'agriculture et du ministre chargé du budget pendant 
un délai de un mois à compter de la réception de la demande. Les dispositions du troisième alinéa de l'article 
31 et des articles 32, 33, 34, 35 et 38 leur sont applicables. 

Un conseil de surveillance, dont la composition est fixée par arrêté du ministre chargé de l'agriculture et du 
ministre chargé du budget, est chargé d'assurer : 

1° La concertation entre les administrations de tutelle et les sociétés de courses ; 

2° La répartition, dans le cadre du budget annuel du Fonds des gains non réclamés, des sommes affectées 
entre les organismes bénéficiaires et le contrôle de l'exécution des recettes et des dépenses de ces 
organismes dans la limite de leurs budgets. 

II. - La fraction du produit des gains non réclamés qui n'est pas affectée au financement des actions définies 
au 5° de l'article 31 est versée au budget général de l'Etat. 

 

Article 37  

Modifié par Décret n°2006-1375 du 13 novembre 2006 - art. 20 JORF 14 novembre 2006 

Le montant des prélèvements sur les sommes engagées au pari mutuel sur les hippodromes et au pari mutuel 
hors les hippodromes, ainsi que les montants des prélèvements spéciaux opérés sur les mises gagnantes, à 
l'exception de la part attribuée aux sociétés et de celle attribuée à la Fédération nationale des courses 
françaises, sont versés : 

A Paris, à la recette générale des finances ; 

Dans les départements, aux caisses des comptables du Trésor. 

Les prélèvements provenant du pari mutuel sur les hippodromes ainsi que ceux qui proviennent des enjeux 
recueillis par le groupement d'intérêt économique mentionné à l'article 27 sont versés aux comptables 
supérieurs du Trésor dans un délai et selon des modalités fixées par le ministre chargé du budget. 

Ces versements sont appuyés d'un bordereau établi par la société intéressée selon un modèle arrêté par le 
ministre chargé du budget. 

Le montant des prélèvements mentionnés au premier alinéa du présent article devient, dès que les rapports 
des enjeux ont été déterminés, la propriété de l'Etat. Les présidents des sociétés de courses et le président-
directeur général du groupement d'intérêt économique mentionné à l'article 27 en sont, chacun en ce qui le 
concerne, constitués comptables à partir de ce moment. 

 

Article 38  

Modifié par Décret n°2006-1375 du 13 novembre 2006 - art. 8 JORF 14 novembre 2006 
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En cas de dissolution d'une société de courses de chevaux ou d'un organisme commun mentionné au I de 
l'article 12, le solde de l'actif ne peut être dévolu, par les liquidateurs, qu'avec l'accord du ministre chargé de 
l'agriculture et qu'à d'autres organismes de même nature ou au Fonds commun des courses. Cet accord est 
réputé acquis en cas de silence du ministre chargé de l'agriculture pendant un délai de deux mois à compter 
de la réception de la demande. 

 

TITRE VI : Dispositions diverses.  

Article 39  

Modifié par Décret n°2002-1346 du 12 novembre 2002 - art. 1 JORF 14 novembre 2002 

Le règlement du pari mutuel est arrêté par le ministre chargé de l'agriculture et le ministre chargé du budget, 
sur proposition du groupement d'intérêt économique mentionné à l'article 27 et après avis du ministre de 
l'intérieur. Il est publié au Journal officiel de la République française. 

 

Article 40 

Modifié par Décret n°2006-1375 du 13 novembre 2006 - art. 21 JORF 14 novembre 2006 

Modifié par Décret n°2006-1375 du 13 novembre 2006 - art. 22 JORF 14 novembre 2006 

Le contrôle et la surveillance des courses de chevaux et du pari mutuel sont assurés conjointement par les 
agents de la direction générale de la forêt et des affaires rurales du ministère de l'agriculture, par les 
fonctionnaires du service de police chargé des courses de chevaux au ministère de l'intérieur et par les 
comptables supérieurs du Trésor ou leurs représentants. 

Les sociétés de courses doivent notamment transmettre au ministère de l'agriculture le compte rendu de 
chaque réunion de courses, selon le modèle établi par ce ministère, dans les deux semaines qui suivent cette 
réunion. 

Les agents chargés du contrôle et de la surveillance des courses de chevaux et du pari mutuel peuvent se 
faire présenter tous documents et pièces en rapport avec ces activités. Ils ont accès avant, pendant et après 
les courses à tous les locaux et installations où s'effectuent la prise et la centralisation des paris sur et hors 
les hippodromes. Toutefois, ils ne peuvent accéder aux postes d'enregistrement mentionnés au deuxième 
alinéa de l'article 27 en dehors des heures d'ouverture au public. 

 

Article 41  

Modifié par Décret n°2002-1346 du 12 novembre 2002 - art. 1 JORF 14 novembre 2002 

Les sociétés mères, les sociétés de courses, les fédérations régionales des courses, la Fédération nationale 
des courses françaises et le groupement d'intérêt économique mentionné à l'article 27 soumettront à 
l'approbation du ou des ministres concernés des statuts conformes aux dispositions du présent décret dans un 
délai de six mois à compter de sa publication. 

 

Article 42 (abrogé)  

Abrogé par Décret n°2006-1375 du 13 novembre 2006 - art. 23 JORF 14 novembre 2006 
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Article 43  

Sont abrogées les dispositions contraires au présent décret, notamment l'arrêté du 16 mars 1866 modifié 
relatif aux courses de chevaux et aux trois sociétés mères et le décret n° 83-878 du 4 octobre 1983 relatif 
aux sociétés de courses de chevaux et au pari mutuel. 

L'article 3 de la loi du 2 juin 1891 susvisée est abrogé en tant qu'il concerne les sociétés et organismes 
mentionnés au deuxième alinéa de l'article 34 du présent décret. 

 

Article 44 

Le présent décret ne peut être modifié que par décret en Conseil d'Etat. 

 

Article 45 

Le ministre de l'intérieur, le ministre de l'économie et des finances, le ministre de l'agriculture, de la pêche et 
de l'alimentation et le ministre délégué au budget, porte-parole du Gouvernement, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 
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C. Application des dispositions contestées  

 

a. Autorité de l’Autorité de régulation des jeux en ligne 
 

- 

DECIDE : 

Décision n° 2010-080, 26 juillet 2010, Zeturf France limited 

Article 1er – La société ZETURF FRANCE LIMITED est agréée pour proposer une offre de paris hippiques 
en ligne. L’agrément délivré porte le numéro 0005-PH-2010-07-26. 

Article 2 – L’offre de paris hippiques autorisée en vertu dudit agrément présente les caractéristiques 
suivantes : 

- paris mutuels. 

L'offre de paris hippiques est accessible depuis l'adresse : www.zeturf.fr 

Tout autre nom de domaine, rendant accessible l'offre de paris hippiques de l'opérateur ainsi agréé, doit être 
déclaré à l'Autorité de régulation des jeux en ligne préalablement à son utilisation. 

Article 3 – La société ZETURF FRANCE LIMITED déclarera, préalablement au début de son activité, à 
l’Autorité de régulation des jeux en ligne, la mise en fonctionnement du support matériel mentionné à 
l’article 31 de la loi n° 2010-476 du 12 mai 2010 relative à l’ouverture à la concurrence et à la régulation du 
secteur des jeux d’argent et de hasard en ligne. 

Article 4 – Sont rappelées, conformément aux dispositions de l’article 10 du décret susvisé, à la société 
ZETURF FRANCE LIMITED ses obligations en matière de certification résultant des dispositions de la loi 
aux termes duquel :  

« II. – Dans un délai de six mois à compter de la date de mise en fonctionnement ou support prévu à 
l’article 31, l’opérateur de jeux ou de paris en ligne transmet à l’Autorité de régulation des jeux en ligne un  
document attestant de la certification qu’il a obtenue, laquelle porte sur le respect par ses soins des 
obligations relatives aux articles 31 et 38. 

Cette certification est réalisée par un organisme indépendant choisi par l’opérateur au sein d’une liste 
établie par l’Autorité de régulation des jeux en ligne. Le coût de cette certification est à la charge de 
l’opérateur de jeux ou de paris en ligne. 

III. – Dans un délai d’un an à compter de la date d’obtention de l’agrément prévu à l’article 21, l’opérateur 
de jeux ou de paris en ligne transmet à l’Autorité de régulation des jeux en ligne un document attestant de la 
certification qu’il a obtenue, laquelle porte sur le respect par ses soins de l’ensemble de ses obligations 
légales et réglementaires. Cette certification est réalisée par un organisme indépendant choisi par 
l’opérateur au sein de la liste visée au II du présent article. Le coût de cette certification est à la charge de 
l’opérateur de jeux ou de paris en ligne. 

Elle fait l’objet d’une actualisation annuelle.  
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IV. – En cas de manquement, par un opérateur, aux obligations législatives et réglementaires applicables à 
son activité, l’Autorité de régulation des jeux en ligne le met en demeure de s’y conformer et de se soumettre 
à une nouvelle certification dans les conditions mentionnées au II de l’article 43 ». 

Article 5 – Conformément aux dispositions de l'article 1er du décret n°2010-518 du 19 mai 2010, l'opérateur 
agréé doit indiquer de manière apparente et aisément accessible sur son site son numéro d'agrément. 
L'opérateur doit faire figurer ce numéro d'agrément avec le pictogramme d'opérateur agréé fourni par 
l'Autorité.  

Article 6– Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date de la présente 
décision. Il est renouvelable et incessible.  

Article 7 – La présente décision sera notifiée à la société ZETURF FRANCE LIMITED et publiée, d’une 
part sur le site Internet de l’Autorité de régulation des jeux en ligne, d’autre part au Journal officiel de la 
République française. 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

 

A. Normes de référence 

 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen 

- 

La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui : ainsi, l'exercice des droits naturels de 
chaque homme n'a de bornes que celles qui assurent aux autres Membres de la Société la jouissance de ces 
mêmes droits. Ces bornes ne peuvent être déterminées que par la Loi.  

Article 4 

 

- 

La Loi est l'expression de la volonté générale. Tous les Citoyens ont droit de concourir personnellement, ou 
par leurs Représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle 
punisse. Tous les Citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, places et 
emplois publics, selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents.  

Article 6 

 

- 

La Loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en 
vertu d'une Loi établie et promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée.  

Article 8 

 

- 

Toute Société dans laquelle la garantie des Droits n'est pas assurée, ni la séparation des Pouvoirs 
déterminée, n'a point de Constitution.  

Article 16 

 

 

 

 

2. Constitution du 4 octobre 1958 

- 

La loi fixe les règles concernant : 

Article 34 
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(…) 

- la détermination des crimes et délits ainsi que les peines qui leur sont applicables ; la procédure pénale ; 
l'amnistie ; la création de nouveaux ordres de juridiction et le statut des magistrats ; 
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B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

 

1. Sur la légalité des peines et délits 

- 

(…) 

Décision n° 88-248 DC du 17 janvier 1989 - Loi modifiant la loi n° 86-1067 du 30 septembre 
1986 relative à la liberté de communication 

. En ce qui concerne les moyens tirés de la violation de l'article 8 de la Déclaration des Droits de 1789 et de 
l'article 34 de la Constitution : 

33. Considérant que selon les auteurs de la saisine, même si le principe des sanctions administratives est 
admis, les articles 42-1 et 42-2 n'en sont pas moins contraires à l'article 8 de la Déclaration de 1789 qui 
impose que nul ne peut être puni qu'en vertu d'une loi établie et légalement appliquée ainsi qu'à l'article 34 
de la Constitution qui réserve à la loi le soin de fixer les garanties fondamentales accordées aux citoyens 
pour l'exercice des libertés publiques ; qu'en effet, la loi a fixé au cas présent des limites financières 
maximales sans définir de manière précise les infractions pouvant donner lieu à de telles sanctions ; 

34. Considérant que l'article 8 de la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen dispose que "la loi ne 
doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en vertu d'une 
loi établie et promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée" ; 

35. Considérant qu'il résulte de ces dispositions, comme des principes fondamentaux reconnus par les lois de 
la République, qu'une peine ne peut être infligée qu'à la condition que soient respectés le principe de légalité 
des délits et des peines, le principe de nécessité des peines, le principe de non-rétroactivité de la loi pénale 
d'incrimination plus sévère ainsi que le principe du respect des droits de la défense ; 

36. Considérant que ces exigences ne concernent pas seulement les peines prononcées par les juridictions 
répressives mais s'étendent à toute sanction ayant le caractère d'une punition même si le législateur a laissé 
le soin de la prononcer à une autorité de nature non judiciaire ; 

37. Considérant toutefois, qu'appliquée en dehors du droit pénal, l'exigence d'une définition des infractions 
sanctionnées se trouve satisfaite, en matière administrative, par la référence aux obligations auxquelles le 
titulaire d'une autorisation administrative est soumis en vertu des lois et règlements ; 

38. Considérant qu'il résulte du rapprochement de l'article 42 nouveau et de l'article 42-1 de la loi du 30 
septembre 1986 que les pouvoirs de sanction dévolus au Conseil supérieur de l'audiovisuel ne sont 
susceptibles de s'exercer, réserve faite du cas régi par les articles 42-3 et 42-9, qu'après mise en demeure des 
titulaires d'autorisation pour l'exploitation d'un service de communication audiovisuelle "de respecter les 
obligations qui leur sont imposées par les textes législatifs et réglementaires et par les principes définis à 
l'article premier" de la loi précitée, et faute pour les intéressés de respecter lesdites obligations ou de se 
conformer aux mises en demeure qui leur ont été adressées ; que les obligations susceptibles d'être 
sanctionnées sont uniquement celles résultant des termes de la loi ou celles dont le respect est expressément 
imposé par la décision d'autorisation prise en application de la loi et des textes réglementaires qui, dans le 
cadre déterminé par le législateur, fixent les principes généraux définissant les obligations des différentes 
catégories de services de communication audiovisuelle ; 
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39. Considérant que, sous les réserves d'interprétation ci-dessus mentionnées, les articles 42-1 et 42-2 ne 
sont contraires aux dispositions ni de l'article 8 de la Déclaration des Droits de l'Homme, ni de l'article 34 de 
la Constitution qui définissent l'étendue de la compétence du législateur ; 

(…) 

 

 

- 

(…) 

Décision n° 98-399 DC du 5 mai 1998 - Loi relative à l'entrée et au séjour des étrangers en 
France et au droit d'asile 

- SUR L'ARTICLE 13 : 

5. Considérant que l'article 13 de la loi complète, par un alinéa, l'article 21 ter de l'ordonnance susvisée du 2 
novembre 1945 selon lequel les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement 
notamment de l'infraction d'aide directe ou indirecte à l'entrée, à la circulation ou au séjour irréguliers d'un 
étranger en France prévue par l'article 21 de ladite ordonnance ; qu'il résulte de la modification opérée par 
l'article 13 de la loi déférée que les dispositions de l'article 21 ter "ne sont pas applicables aux associations à 
but non lucratif à vocation humanitaire, dont la liste est fixée par arrêté du ministre de l'intérieur, et aux 
fondations, lorsqu'elles apportent, conformément à leur objet, aide et assistance à un étranger séjournant 
irrégulièrement en France" ; 

6. Considérant que les députés auteurs de la saisine exposent, d'une part, que la liberté d'association faisant 
partie des garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques, seul "le 
législateur peut réglementer la vie des associations", sans pouvoir soumettre à un contrôle préalable la 
constitution d'associations ; qu'en conséquence, en renvoyant à un arrêté du ministre de l'intérieur la fixation 
de la liste des associations pouvant bénéficier d'une immunité pénale, le législateur a violé l'article 34 de la 
Constitution et méconnu le principe de la liberté d'association ; qu'ils font valoir, d'autre part, que la 
disposition critiquée opérerait une discrimination entre les associations contraire au principe d'égalité devant 
la loi ; 

7. Considérant qu'en application de l'article 34 de la Constitution, il revient au législateur, compte tenu des 
objectifs qu'il s'assigne en matière d'ordre public s'agissant de l'entrée, du séjour et de la circulation des 
étrangers, et qui peuvent notamment justifier un régime de sanctions pénales applicables tant aux personnes 
physiques qu'aux personnes morales, de fixer, dans le respect des principes constitutionnels, les règles 
concernant la détermination des crimes et délits qu'il crée, ainsi que les peines qui leur sont applicables ; 
qu'il peut aussi prévoir, sous réserve du respect des règles et principes de valeur constitutionnelle et, en 
particulier, du principe d'égalité, que certaines personnes physiques ou morales bénéficieront d'une 
immunité pénale ; qu'il résulte de l'article 34 de la Constitution, ainsi que du principe de la légalité des délits 
et des peines posé par l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, la nécessité pour le 
législateur de fixer lui-même le champ d'application de la loi pénale, de définir les crimes et délits en termes 
suffisamment clairs et précis pour permettre la détermination des auteurs d'infractions et d'exclure 
l'arbitraire dans le prononcé des peines, et de fixer dans les mêmes conditions le champ d'application des 
immunités qu'il instaure ; qu'en soumettant à l'appréciation du ministre de l'intérieur la "vocation 
humanitaire" des associations, notion dont la définition n'a été précisée par aucune loi et de la 
reconnaissance de laquelle peut résulter le bénéfice de l'immunité pénale en cause, la disposition critiquée 
fait dépendre le champ d'application de la loi pénale de décisions administratives ; que, dès lors, nonobstant 
le pouvoir du juge pénal d'apprécier, conformément aux dispositions de l'article 111-5 du code pénal, la 
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légalité de tout acte administratif, ladite disposition porte atteinte au principe de légalité des délits et des 
peines et méconnaît l'étendue de la compétence que le législateur tient de l'article 34 de la Constitution ; 

8. Considérant qu'il y a lieu, en conséquence, pour le Conseil constitutionnel, de déclarer contraire à la 
Constitution, dans le texte de l'alinéa nouveau ajouté par l'article 13 de la loi déférée à l'article 21 ter de 
l'ordonnance du 2 novembre 1945 susvisée, les mots "dont la liste est fixée par arrêté du ministre de 
l'intérieur" ; qu'il résulte par ailleurs des débats auxquels la discussion du projet de loi a donné lieu devant le 
Parlement que les mots précités sont inséparables des autres dispositions de l'article 13 de la loi ; qu'il 
convient en conséquence de déclarer contraire à la Constitution l'article 13 de la loi déférée ; qu'il appartient 
au juge, conformément au principe de légalité des délits et des peines, d'interpréter strictement les éléments 
constitutifs de l'infraction définie par l'article 21 de l'ordonnance du 2 novembre 1945 susvisée, notamment 
lorsque la personne morale en cause est une association à but non lucratif et à vocation humanitaire, ou une 
fondation, apportant, conformément à leur objet, aide et assistance aux étrangers ; 

(…) 

 

 

- 

(…) 

Décision n° 2001-455 DC du 12 janvier 2002 - Loi de modernisation sociale 

* En ce qui concerne les dispositions relatives au droit pénal : 

80. Considérant qu'aux termes de l'article 222-33-2 du code pénal issu de l'article 170 de la loi déférée : " Le 
fait de harceler autrui par des agissements répétés ayant pour objet ou pour effet une dégradation des 
conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d'altérer sa santé physique ou 
mentale ou de compromettre son avenir professionnel, est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros 
d'amende " ; 

81. Considérant qu'il résulte des articles 8 et 9 de la Déclaration de 1789 qu'une peine ne peut être infligée 
qu'à la condition que soient respectés le principe de légalité des délits et des peines, le principe de nécessité 
des peines, le principe de non-rétroactivité de la loi pénale plus sévère, ainsi que la présomption d'innocence 
; 

82. Considérant, en premier lieu, que le législateur tient de l'article 34 de la Constitution, ainsi que du 
principe de la légalité des délits et des peines, l'obligation de fixer lui-même le champ d'application de la loi 
pénale et de définir les crimes et délits en termes suffisamment clairs et précis pour permettre la 
détermination des auteurs d'infractions et pour exclure l'arbitraire dans le prononcé des peines ; 

83. Considérant que, si l'article L. 122-49 nouveau du code du travail n'a pas précisé les " droits " du salarié 
auxquels les agissements incriminés sont susceptibles de porter atteinte, il doit être regardé comme ayant 
visé les droits de la personne au travail, tels qu'ils sont énoncés à l'article L. 120-2 du code du travail ; que, 
sous cette réserve, doivent être rejetés les griefs tirés tant du défaut de clarté de la loi que de la 
méconnaissance du principe de légalité des délits ; 

84. Considérant, en deuxième lieu, que les dispositions des articles 158 et 169 de la loi déférée aménagent la 
charge de la preuve en faveur des personnes qui considèrent que le refus de location d'un logement qui leur a 
été opposé trouve sa cause dans une discrimination prohibée par la loi, d'une part, et de celles qui s'estiment 
victimes d'un harcèlement moral ou sexuel, d'autre part ; qu'il ressort des termes mêmes des dispositions 
critiquées que les règles de preuve dérogatoires qu'elles instaurent trouvent à s'appliquer " en cas de litige " ; 
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qu'il s'ensuit que ces règles ne sont pas applicables en matière pénale et ne sauraient, en conséquence, avoir 
pour objet ou pour effet de porter atteinte au principe de présomption d'innocence ; que, dès lors, le grief 
manque en fait ; 

85. Considérant, en troisième lieu, qu'en vertu de l'article 8 de la Déclaration de 1789, la loi ne doit établir 
que des peines strictement et évidemment nécessaires ; que le principe de proportionnalité qui en découle 
implique que, lorsque plusieurs dispositions pénales sont susceptibles de fonder la condamnation d'un seul et 
même fait, les sanctions subies ne peuvent excéder le maximum légal le plus élevé ; 

86. Considérant qu'il appartiendra aux autorités juridictionnelles, ainsi, le cas échéant, qu'aux autorités 
chargées du recouvrement des amendes, de respecter, dans l'application de la loi déférée, le principe de 
proportionnalité des peines ci-dessus énoncé ; que, sous cette réserve, l'instauration dans le code pénal et 
dans le code du travail de deux incriminations réprimant les agissements de harcèlement moral au travail, 
dont la première a d'ailleurs un champ d'application plus large que la seconde, n'est pas, en elle-même, 
contraire à la Constitution ; 

(…) 

 

 

- 

- SUR L'ARTICLE 3 :  

Décision n° 2003-489 DC du 29 décembre 2003 - Loi de finances pour 2004 

8. Considérant que l'article 3, relatif à la prime pour l'emploi instaurée par la loi du 30 mai 2001 susvisée, 
insère dans le code général des impôts un article 1665 bis permettant, sous certaines conditions, le 
versement d'un acompte de cette prime, d'un montant forfaitaire de 250 euros, aux personnes reprenant une 
activité professionnelle ; qu'en particulier, le dernier alinéa du I de ce nouvel article dispose que : " Les 
demandes formulées sur la base de renseignements inexacts en vue d'obtenir le paiement d'un acompte 
donnent lieu à l'application d'une amende fiscale de 100 euros si la mauvaise foi de l'intéressé est établie " ; 

9. Considérant que les requérants soutiennent que cette dernière disposition " déroge aux principes généraux 
du droit et notamment au respect des droits de la défense " et " établit des sanctions automatiques et 
disproportionnées par rapport à l'objet de la loi, en méconnaissance de l'article 8 de la Déclaration des droits 
de l'homme et du citoyen " ; 

10. Considérant qu'il appartient au législateur d'assurer la conciliation entre l'objectif de valeur 
constitutionnelle de lutte contre la fraude fiscale, qui découle de l'article 13 de la Déclaration des droits de 
l'homme et du citoyen de 1789, avec le principe, énoncé par son article 8, aux termes duquel : " La loi ne 
doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires et nul ne peut être puni qu'en vertu d'une 
loi établie et promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée " ; 

11. Considérant qu'il résulte de ces dernières dispositions, qui s'appliquent à toute sanction ayant le 
caractère de punition, qu'une peine ne peut être infligée qu'à la condition que soient respectés les 
principes de légalité des délits et des peines, de nécessité des peines, et de non-rétroactivité de la loi 
répressive plus sévère ; que s'impose en outre le respect des droits de la défense ; 

12. Considérant, en premier lieu, qu'en adoptant les dispositions précitées, le législateur n'a pas entendu 
déroger aux dispositions applicables aux pénalités fiscales en matière d'impôts directs ; qu'ont notamment 
vocation à s'appliquer l'article L. 195 A du livre des procédures fiscales qui dispose que " la preuve de la 
mauvaise foi et des manoeuvres frauduleuses incombe à l'administration ", ainsi que celles de l'article L. 80 
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D aux termes desquelles : " Les sanctions fiscales ne peuvent être prononcées avant l'expiration d'un délai de 
trente jours à compter de la notification du document par lequel l'administration a fait connaître au 
contribuable ou redevable concerné la sanction qu'elle se propose d'appliquer, les motifs de celle-ci et la 
possibilité dont dispose l'intéressé de présenter dans ce délai ses observations " ; que, par suite, manquent en 
fait les griefs tirés tant du caractère automatique de la sanction que de la violation des droits de la défense ; 

13. Considérant, en deuxième lieu, qu'en fixant l'amende à 100 euros, soit 40 % du montant de l'acompte 
indûment perçu, lorsque la mauvaise foi de l'intéressé est établie, le législateur n'a pas prévu une sanction 
manifestement disproportionnée à la gravité des manquements constatés ; 

(…) 

 

 

- 

(…) 

Décision n° 2006-540 DC du 27 juillet 2006 - Loi relative au droit d'auteur et aux droits voisins 
dans la société de l'information 

. En ce qui concerne le principe de légalité des délits et des peines : 

10. Considérant qu'aux termes de l'article 8 de la Déclaration de 1789 : " La loi ne doit établir que des peines 
strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en vertu d'une loi établie et promulguée 
antérieurement au délit, et légalement appliquée " ; que l'article 34 de la Constitution dispose : " La loi fixe 
les règles concernant... la détermination des crimes et délits ainsi que les peines qui leur sont applicables... " 
; qu'il résulte de ces dispositions que le législateur est tenu de fixer lui-même le champ d'application de la loi 
pénale et de définir les crimes et délits en termes suffisamment clairs et précis ; que cette exigence s'impose 
non seulement pour exclure l'arbitraire dans le prononcé des peines, mais encore pour éviter une rigueur non 
nécessaire lors de la recherche des auteurs d'infractions ; 

(…) 

 

 

- 

(…) 

Décision n° 2010-604 DC du 25 février 2010 - Loi renforçant la lutte contre les violences de 
groupes et la protection des personnes chargées d'une mission de service public 

. En ce qui concerne le grief tiré de la méconnaissance du principe de légalité des délits et des peines : 

7. Considérant que, selon les requérants, par son imprécision, la définition des éléments matériels de cette 
infraction méconnaît le principe de légalité des délits et des peines et permet qu'il soit porté atteinte aux 
libertés d'association, de réunion, de manifestation et de libre expression des opinions ; 

8. Considérant que le législateur tient de l'article 34 de la Constitution, ainsi que du principe de légalité des 
délits et des peines qui résulte de l'article 8 de la Déclaration de 1789, l'obligation de fixer lui-même le 
champ d'application de la loi pénale et de définir les crimes et délits en termes suffisamment clairs et précis ; 
que cette exigence s'impose non seulement pour exclure l'arbitraire dans le prononcé des peines, mais encore 
pour éviter une rigueur non nécessaire lors de la recherche des auteurs d'infractions ; 
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9. Considérant qu'en instituant l'infraction critiquée, le législateur a entendu réprimer certaines actions 
préparatoires à des violences volontaires contre les personnes, à des destructions ou à des dégradations de 
biens que des personnes réunies en groupe projettent de commettre ; qu'à cette fin, la nouvelle incrimination 
emprunte à la définition de la circonstance aggravante de crime organisé prévue par l'article 132-71 du code 
pénal les termes de " groupement " et de " préparation, caractérisée par un ou plusieurs faits matériels " ; que 
ces termes sont repris dans les éléments constitutifs du délit d'association de malfaiteurs prévu par l'article 
450-1 du code pénal ; qu'il est ajouté que, pour encourir la condamnation, l'auteur doit avoir participé " 
sciemment " au groupement ; qu'il est précisé, d'une part, que ce groupement peut être formé " même... de 
façon temporaire ", d'autre part, que la participation constatée est " en vue de la préparation " d'infractions 
spécifiées ; que le délit est ainsi défini en des termes suffisamment clairs et précis pour ne pas méconnaître 
le principe de légalité des délits ; que ses éléments constitutifs, formulés en des termes qui ne sont ni obscurs 
ni ambigus, ne sont pas, en eux-mêmes, de nature à mettre en cause le droit d'expression collective des idées 
et des opinions ; 

(…) 

 

 

2. Sur l’incompétence négative 

 

- 

(…) 

Décision n° 2010-5 QPC du 18 juin 2010 - SNC KIMBERLY CLARK 

3. Considérant qu’aux termes du premier alinéa de l’article 61-1 de la Constitution : « Lorsque, à l’occasion 
d’une instance en cours devant une juridiction, il est soutenu qu’une disposition législative porte atteinte aux 
droits et libertés que la Constitution garantit, le Conseil constitutionnel peut être saisi de cette question sur 
renvoi du Conseil d’État ou de la Cour de cassation qui se prononce dans un délai déterminé » ; que la 
méconnaissance par le législateur de sa propre compétence ne peut être invoquée à l’appui d’une question 
prioritaire de constitutionnalité que dans le cas où est affecté un droit ou une liberté que la Constitution 
garantit ; 

(…) 

 

  



32 
 

 

3. Sur le principe d’égalité devant la loi et le droit à un recours effectif 

- 

(…) 

Décision n° 88-248 DC du 17 janvier 1989 - Loi modifiant la loi n° 86-1067 du 30 septembre 
1986 relative à la liberté de communication 

. En ce qui concerne l'exonération de la responsabilité personnelle du président de l'organisme : 

9. Considérant que nul ne saurait, par une disposition générale de la loi, être exonéré de toute responsabilité 
personnelle quelle que soit la nature ou la gravité de l'acte qui lui est imputé ; qu'ainsi, doivent être déclarées 
contraires au principe constitutionnel d'égalité les dispositions de la dernière phrase de l'article 13 de la loi 
du 30 septembre 1986, dans leur rédaction résultant de l'article 8 de la loi déférée, et qui sont ainsi rédigées : 
"Les mesures prises en exécution de ces décisions ne peuvent en aucun cas engager la responsabilité 
personnelle du président de l'organisme" ; 

(…) 

 

 

- 

(…) 

Décision n° 89-262 DC du 7 novembre 1989 - Loi relative à l'immunité parlementaire 

9. Considérant que le principe d'égalité devant la loi pénale ne fait pas obstacle à ce qu'une différenciation 
soit opérée par le législateur entre agissements de nature différente ; que, toutefois, pour des infractions 
identiques la loi pénale ne saurait, dans l'édiction des crimes ou des délits ainsi que des peines qui leur sont 
applicables, instituer au profit de quiconque une exonération de responsabilité à caractère absolu, sans par là 
même porter atteinte au principe d'égalité ; 

(…) 

 

 

- 

(…) 

Décision n° 93-333 DC du 21 janvier 1994 - Loi modifiant la loi n° 86-1067 du 30 septembre 
1986 relative à la liberté de communication 

. En ce qui concerne le respect du pluralisme : 

10. Considérant que les dispositions contestées relatives aux conditions de renouvellement des autorisations 
doivent être interprétées et mises en oeuvre au regard des principes posés par l'article 1er de la loi susvisée 
du 30 septembre 1986 ; qu'en particulier il appartient au Conseil supérieur de l'audiovisuel de veiller à 
assurer l'égalité de traitement, à favoriser la libre concurrence et à assurer la qualité et la diversité des 
programmes ; 

11. Considérant que, pour la mise en oeuvre de cette procédure et notamment pour décider d'une 
reconduction d'une autorisation hors appel aux candidatures, le Conseil supérieur de l'audiovisuel doit 
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s'assurer par tous les moyens d'information et de contrôle dont il dispose qu'est respecté le pluralisme sur le 
plan national ou sur le plan régional et local ; 

12. Considérant que la décision quant à la possibilité de reconduire une autorisation hors appel à 
candidatures doit intervenir un an avant l'expiration de celle-ci et être publiée au Journal officiel ; que dans 
l'affirmative, le Conseil supérieur de l'audiovisuel peut de sa propre initiative et avec l'accord du titulaire de 
l'autorisation modifier la convention prévue à l'article 28 de la loi susvisée du 30 septembre 1986 ; qu'ainsi 
les modifications peuvent porter notamment sur la durée et les caractéristiques du programme, le temps 
consacré à la diffusion d'oeuvres d'expression originale française ou européenne, la part du chiffre d'affaires 
consacrée à l'acquisition de droits cinématographiques d'expression française, la diffusion de programmes 
éducatifs et culturels, le temps maximum consacré à la publicité, le concours au soutien de l'industrie 
cinématographique et de l'industrie de programmes audiovisuels ; qu'il est précisé par l'article contesté qu'à 
défaut d'accord au moins six mois avant la date d'expiration de l'autorisation pour les services de télévision 
et de radiodiffusion sonore, l'autorisation n'est pas reconduite hors appel aux candidatures ; que cette 
nouvelle décision est à son tour publiée au Journal officiel ; que dans ce cas, une nouvelle autorisation 
d'usage de fréquences ne peut être délivrée par le Conseil supérieur de l'audiovisuel que conformément aux 
articles 29 et 30 de la loi susvisée du 30 septembre 1986 ; 

13. Considérant qu'il incombera ainsi au Conseil supérieur de l'audiovisuel de tenir compte dans tous les cas 
du comportement passé du titulaire de l'autorisation initiale et de veiller, dans le cadre de la nouvelle 
discussion, qui peut être globale, de la convention qui le lie, à ce qu'il respecte ses obligations destinées à 
assurer une expression libre et pluraliste des idées et des courants d'opinion ; que c'est à la condition d'un 
accord sur ces obligations que le Conseil supérieur de l'audiovisuel, autorité indépendante garante de 
l'exercice de la liberté de communication, peut notamment décider de reconduire l'autorisation hors appel 
aux candidatures ; 

14. Considérant d'ailleurs que, dans l'exercice de ses compétences, le Conseil supérieur de l'audiovisuel sera, 
à l'instar de toute autorité administrative, soumis à un contrôle de légalité qui pourra être mis en oeuvre tant 
par le Gouvernement, que par toute personne qui y aurait intérêt ; qu'il incombera à la juridiction 
administrative de veiller tout particulièrement au respect de l'objectif du pluralisme ; 

15. Considérant que dans ces conditions, la disposition contestée n'est pas par elle-même de nature à mettre 
en cause cet objectif à valeur constitutionnelle ; 

(…) 

 

 

- 

(…) 

Décision n° 2007-556 DC du 16 août 2007 - Loi sur le dialogue social et la continuité du service 
public dans les transports terrestres réguliers de voyageurs 

- SUR L'ARTICLE 4 : 

19. Considérant que le I de l'article 4 de la loi déférée confie aux autorités organisatrices de transport le soin 
de définir des dessertes prioritaires afin de permettre les déplacements de la population en cas de grève ou 
d'autre perturbation prévisible du trafic ; que, pour assurer ces dessertes, ces autorités doivent déterminer 
différents niveaux de service en fonction de l'importance de la perturbation ; que le niveau minimal de 
service, correspondant à la couverture des besoins essentiels de la population, doit permettre d'éviter que soit 
portée une atteinte disproportionnée aux droits et libertés ainsi qu'à l'organisation des transports scolaires ; 
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que le II du même article 4 prévoit que les entreprises de transport élaborent un plan de transport adapté aux 
priorités de dessertes et un plan d'information des usagers ; que son III impose que ces plans soient intégrés 
aux conventions d'exploitation conclues par les autorités organisatrices de transport avec les entreprises de 
transport et que les conventions en cours soient modifiées en ce sens avant le 1er janvier 2008 ; que son IV 
dispose enfin que le représentant de l'État a la faculté, en cas de carence de l'autorité organisatrice de 
transport et après mise en demeure infructueuse, d'arrêter lui-même les priorités de desserte ou d'approuver 
lesdits plans ; 

20. Considérant que, selon les requérants, en imposant aux autorités organisatrices de transport de définir 
des dessertes prioritaires en cas de grève, ces dispositions méconnaîtraient la compétence que le septième 
alinéa du Préambule de 1946 réserve au législateur pour réglementer ce droit ; qu'elles leur permettraient de 
« porter une atteinte disproportionnée au droit de grève des salariés des entreprises de transport afin de 
satisfaire une multitude de droits, de principes ou d'objectifs n'ayant au demeurant pas tous valeur 
constitutionnelle » ; qu'elles créeraient une rupture d'égalité entre les usagers dès lors que les dessertes ne 
seraient pas définies de façon identique sur l'ensemble du territoire ; qu'elles feraient de même entre les 
entreprises de transport, dès lors qu'elles avantageraient les plus grandes d'entre elles ; qu'enfin, elles 
porteraient atteinte à la libre administration des collectivités territoriales en instituant une tutelle du 
représentant de l'État ; 

21. Considérant, en premier lieu, que l'article 4 de la loi déférée, qui prévoit la définition de dessertes 
prioritaires et de plans de transports adaptés, n'a pas pour objet et ne saurait avoir pour effet de réglementer 
le droit de grève ; que, par suite, les griefs tirés de la violation du septième alinéa du Préambule de 1946 
sont inopérants ; 

22. Considérant, en deuxième lieu, que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de 
façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général 
pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec 
l'objet de la loi qui l'établit ; 

23. Considérant que, loin de porter atteinte au principe d'égalité, les dispositions critiquées, qui 
tendent à garantir par des dispositions appropriées la continuité du service public dans certains 
transports terrestres sur l'ensemble du territoire, auront pour effet de prévenir une rupture 
caractérisée d'égalité des usagers devant ce service ; qu'elles n'ont pas pour effet de défavoriser les 
petites et moyennes entreprises de transport dès lors qu'elles ne dérogent pas aux règles qui 
garantissent le principe d'égalité devant la commande publique ; qu'il appartiendra, en tout état de 
cause, aux autorités administratives et juridictionnelles compétentes de veiller au respect du principe 
d'égalité et de la libre concurrence en matière de délégation de service public et de contrats de marché 
passés avec des autorités organisatrices ; 

24. Considérant, en troisième lieu, qu'aux termes du dernier alinéa de l'article 72 de la Constitution : « Dans 
les collectivités territoriales de la République, le représentant de l'État, représentant de chacun des membres 
du Gouvernement, a la charge des intérêts nationaux, du contrôle administratif et du respect des lois » ; qu'il 
appartient donc au législateur de prévoir l'intervention du représentant de l'État pour remédier, sous le 
contrôle du juge, aux difficultés résultant de l'absence de décision de la part des autorités décentralisées 
compétentes en se substituant à ces dernières lorsque cette absence de décision risque de compromettre le 
fonctionnement des services publics et l'application des lois ; qu'ainsi, les dispositions du IV de l'article 4 de 
la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel ne sont pas contraires à l'article 72 de la Constitution ; 

25. Considérant, dès lors, que l'article 4 de la loi déférée n'est pas contraire à la Constitution ; 

(…) 
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- 

(…) 

Décision n° 2009-578 DC du 18 mars 2009 - Loi de mobilisation pour le logement et la lutte 
contre l'exclusion 

. En ce qui concerne le grief tiré de la violation du principe d'égalité devant la loi : 

17. Considérant que le III de l'article L. 442-3-3 du code de la construction et de l'habitation et le III de son 
article L. 482-3, tels qu'ils résultent des articles 61 et 64 de la loi déférée, prévoient que la suppression du 
droit au maintien dans les lieux des locataires pour cause de dépassement de plus de cent pour cent du 
plafond de ressources n'est pas applicable aux locataires qui occupent un logement " acquis ou géré " par un 
organisme d'habitations à loyer modéré ou une société d'économie mixte " depuis moins de dix ans au 1er 
janvier 2009 ou depuis cette date et qui, avant son acquisition ou sa prise en gestion, ne faisait pas l'objet 
d'une convention conclue en application de l'article L. 351-2 du présent code, à condition que ces locataires 
soient entrés dans les lieux préalablement à l'entrée en vigueur de ladite convention... " ; 

18. Considérant que les requérants soutiennent que ce critère crée, entre les bénéficiaires de logements 
sociaux, une différence de traitement qui méconnaît le principe d'égalité devant la loi ; 

19. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration de 1789 : " La loi... doit être la même 
pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse " ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que 
le législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour 
des raisons d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en 
résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; 

20. Considérant qu'en excluant certains locataires de la nouvelle procédure de résiliation du bail en fonction 
de leur situation juridique antérieure à l'acquisition ou à la prise en gestion de leur immeuble par un 
organisme d'habitation à loyer modéré ou une société d'économie mixte, le législateur a pris en compte une 
différence de situation sans rapport avec son objectif d'attribuer ces logements aux personnes les plus 
défavorisées ; qu'aucun motif d'intérêt général ne justifie cette différence de traitement ; que, dès lors, les 
dispositions précitées des III des articles L. 442-3-3 et L. 482-3 du code de la construction et de l'habitation 
doivent être déclarées contraires à la Constitution ; 

21. Considérant que, pour le surplus, les articles 61, 64 et 65 de la loi déférée ne sont pas contraires à la 
Constitution ; 

(…) 

 

 

- 

(…) 

Décision n° 2009-584 DC du 16 juillet 2009 - Loi portant réforme de l'hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires 

- SUR LA FORMATION DES PSYCHOTHÉRAPEUTES : 
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16. Considérant que l'article 91 de la loi déférée, relatif à l'usage du titre de psychothérapeute, modifie 
l'article 52 de la loi du 9 août 2004 susvisée ; qu'il prévoit notamment que l'accès à la formation théorique et 
pratique en psychopathologie clinique que doivent avoir suivie les professionnels souhaitant s'inscrire au 
registre national des psychothérapeutes est " réservé aux titulaires d'un diplôme de niveau doctorat donnant 
le droit d'exercer la médecine en France ou d'un diplôme de niveau master dont la spécialité ou la mention 
est la psychologie ou la psychanalyse " ; 

17. Considérant que, selon les requérants, en imposant de telles conditions de diplôme et en ne prévoyant 
aucun dispositif permettant d'accéder au titre de psychothérapeute sur la base d'une formation initiale en 
psychothérapie ou dans le cadre de la validation des acquis de l'expérience, ces dispositions méconnaissent 
le principe d'égalité devant la loi ; 

18. Considérant qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entreprendre, qui découle de 
l'article 4 de la Déclaration de 1789, des limitations liées à des exigences constitutionnelles ou justifiées 
par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes disproportionnées au regard de 
l'objectif poursuivi ; qu'en outre, le principe d'égalité ne s'oppose pas à ce que le législateur règle de 
façon différente des situations différentes pourvu que la différence de traitement qui en résulte soit en 
rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; 

19. Considérant qu'en réservant l'accès à la formation ouvrant droit à l'usage du titre de psychothérapeute 
aux personnes titulaires d'un doctorat en médecine ou d'un master en psychologie ou en psychanalyse, le 
législateur a assuré entre la liberté d'entreprendre et les exigences du onzième alinéa du Préambule de la 
Constitution de 1946 relatives à la protection de la santé une conciliation qui n'est pas disproportionnée et 
n'a pas méconnu le principe d'égalité ; 

(…) 

 

 

- 

(…) 

Décision n° 2009-588 DC du 6 août 2009 - Loi réaffirmant le principe du repos dominical et 
visant à adapter les dérogations à ce principe dans les communes et zones touristiques et 
thermales ainsi que dans certaines grandes agglomérations pour les salariés volontaires 

- SUR LE PRINCIPE D'ÉGALITÉ : 

15. Considérant que, selon les requérants, l'article 2 de la loi déférée méconnaîtrait tant le principe d'égalité 
entre salariés que le principe d'égalité entre collectivités territoriales ; 

16. Considérant que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des 
situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, pourvu que, dans l'un 
et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit 
; 

(…) 
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b. Sur le droit à un recours effectif 
 

- 

(…) 

Décision n° 2006-540 DC du 27 juillet 2006 - Loi relative au droit d'auteur et aux droits voisins 
dans la société de l'information 

En ce qui concerne le droit au recours effectif, les droits de la défense et le droit à un procès équitable : 

11. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : " Toute société dans laquelle la 
garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution " ; 
que sont garantis par cette disposition le droit des personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel 
effectif, le droit à un procès équitable, ainsi que les droits de la défense lorsqu'est en cause une sanction 
ayant le caractère d'une punition ; 

(…) 

 

 

c. Sur la sauvegarde de l’ordre public 
 

- 

(…) 

Décision n° 82-141 DC du 27 juillet 1982 - Loi sur la communication audiovisuelle 

4. Considérant que l'article 34 de la Constitution dispose : "la loi fixe les règles concernant les garanties 
fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques" ; que cette réglementation, qui 
répond dans des circonstances données à la sauvegarde de l'ordre public, ne doit pas excéder ce qui est 
nécessaire à garantir l'exercice d'une liberté ; 

5. Considérant qu'ainsi il appartient au législateur de concilier, en l'état actuel des techniques et de leur 
maîtrise, l'exercice de la liberté de communication telle qu'elle résulte de l'article 11 de la Déclaration des 
droits de l'homme, avec, d'une part, les contraintes techniques inhérentes aux moyens de la communication 
audiovisuelle et, d'autre part, les objectifs de valeur constitutionnelle que sont la sauvegarde de l'ordre 
public, le respect de la liberté d'autrui et la préservation du caractère pluraliste des courants d'expression 
socioculturels auquel ces modes de communication, par leur influence considérable, sont susceptibles de 
porter atteinte ; 

(…) 

 

 

  



38 
 

 

4. Sur le respect des principes de libertés économiques 

 

a. La liberté d’entreprendre a valeur constitutionnelle 
 

- 

(…) 

Décision n° 81-132 DC du 16 janvier 1982 - Loi de nationalisation 

16. Considérant que, si postérieurement à 1789 et jusqu'à nos jours, les finalités et les conditions d'exercice 
du droit de propriété ont subi une évolution caractérisée à la fois par une notable extension de son champ 
d'application à des domaines individuels nouveaux et par des limitations exigées par l'intérêt général, les 
principes mêmes énoncés par la Déclaration des droits de l'homme ont pleine valeur constitutionnelle tant en 
ce qui concerne le caractère fondamental du droit de propriété dont la conservation constitue l'un des buts de 
la société politique et qui est mis au même rang que la liberté, la sûreté et la résistance à l'oppression, qu'en 
ce qui concerne les garanties données aux titulaires de ce droit et les prérogatives de la puissance publique ; 
que la liberté qui, aux termes de l'article 4 de la Déclaration, consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à 
autrui, ne saurait elle-même être préservée si des restrictions arbitraires ou abusives étaient apportées à la 
liberté d'entreprendre ; 

(…) 

 

 

 

 

 

- 

(…) 

Décision n° 2000-433 DC du 27 juillet 2000 - Loi modifiant la loi n° 86-1067 du 30 septembre 
1986 relative à la liberté de communication 

- En ce qui concerne le grief tiré de l'atteinte à la liberté d'entreprendre : 

40. Considérant que la liberté d'entreprendre découle de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et 
du citoyen ; qu'il est cependant loisible au législateur de lui apporter des limitations justifiées par l'intérêt 
général ou liées à des exigences constitutionnelles ; qu'il lui appartient par ailleurs de veiller, ainsi qu'il a été 
dit ci-dessus, à la conciliation entre les divers principes et règles de valeur constitutionnelle applicables à la 
communication audiovisuelle ; que cette conciliation doit être opérée compte tenu des contraintes techniques 
et des nécessités économiques d'intérêt général propres à ce secteur ; que, par suite, il incombe au 
législateur, en fixant les règles tendant à la préservation du caractère pluraliste des courants d'expression 
socioculturels, de veiller à ce que leur application ne limite pas la liberté d'entreprendre dans des proportions 
excessives au regard de l'objectif constitutionnel du pluralisme ; 
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41. Considérant, toutefois, que le Conseil constitutionnel n'a pas un pouvoir général d'appréciation et de 
décision de même nature que celui du Parlement ; qu'il ne saurait rechercher si les objectifs que s'est 
assignés le législateur auraient pu être atteints par d'autres voies, dès lors que les modalités retenues par la 
loi ne sont pas manifestement inappropriées à l'objectif visé ; 

42. Considérant que le législateur a accompagné l'introduction de la diffusion numérique des services de 
télévision privés par voie hertzienne terrestre de dispositions ayant pour effet d'adapter aux nouvelles 
données techniques les règles tendant à limiter la concentration des opérateurs édictées auparavant pour la 
seule diffusion analogique ; que, compte tenu de la disponibilité plus grande de la ressource radioélectrique 
pour la diffusion numérique, il a, à l'article 66 de la loi déférée, limité à la seule diffusion en mode 
analogique l'interdiction faite à une même personne de détenir plus de 15 % du capital ou des droits de vote 
dans deux sociétés titulaires d'une autorisation relative à un service national de télévision par voie hertzienne 
terrestre, ainsi que celle de détenir plus de 5 % du capital ou des droits de vote dans trois de ces sociétés ; 
qu'en outre, ainsi qu'il a été dit précédemment, il a permis à une même personne de placer sous son contrôle 
jusqu'à cinq services nationaux de télévision diffusés en mode numérique, pourvu que ces services soient 
édités par des personnes distinctes ; 

43. Considérant qu'il n'en incombait pas moins au législateur, dans un contexte technique où la ressource 
radioélectrique demeure limitée, de prévenir, par des mécanismes appropriés, le contrôle par un actionnaire 
dominant d'une part trop importante du paysage audiovisuel ; que, faisant usage de son pouvoir 
d'appréciation, le législateur a pu choisir d'appliquer au secteur de la diffusion numérique un certain nombre 
des règles relatives à la diffusion analogique, afin de préserver le pluralisme des courants d'expression 
socioculturels ; 

44. Considérant, à cet égard, qu'en maintenant à 49 % du capital ou des droits de vote, pour une société 
éditant un service de télévision numérique à vocation nationale, la part maximale qu'une même personne 
physique ou morale peut détenir, le législateur n'a pas porté à la liberté d'entreprendre une atteinte 
disproportionnée au regard de l'objectif constitutionnel du pluralisme ; que, par suite, le grief doit être rejeté 
; 

(…) 

 

 

- 

(…) 

Décision n° 2000-436 DC du 7 décembre 2000 - Loi relative à la solidarité et au 
renouvellement urbains 

20. Considérant que le souci d'assurer " la sauvegarde de la diversité commerciale des quartiers " répond à 
un objectif d'intérêt général ; que, toutefois, en soumettant à une autorisation administrative tout changement 
de destination d'un local commercial ou artisanal entraînant une modification de la nature de l'activité, le 
législateur a apporté, en l'espèce, tant au droit de propriété qu'à la liberté d'entreprendre qui découle de 
l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, une atteinte disproportionnée à l'objectif 
poursuivi ; que doit être par suite déclaré non conforme à la Constitution le huitième alinéa .3°) de l'article 
L. 123-1 du code de l'urbanisme dans sa rédaction issue de l'article 4 de la loi déférée ; 

(…) 
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- 

(…) 

Décision n° 2000-439 DC du 16 janvier 2001 - Loi relative à l'archéologie préventive 

-SUR LE GRIEF TIRÉ DE L'ATTEINTE À LA LIBERTÉ D'ENTREPRENDRE : 

12. Considérant que, selon les requérants, " la création d'un établissement public administratif porte 
gravement atteinte à la liberté et à la diversité des professionnels déjà installés dans le secteur des fouilles 
archéologiques " ; que cette création constituerait en outre " une entrave abusive au marché " en ne 
respectant pas les principes du droit de la concurrence ; 

13. Considérant qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entreprendre, qui découle de l'article 4 
de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, des limitations liées à des exigences 
constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes 
disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi ; 

14. Considérant, en premier lieu, ainsi qu'il a été dit, que l'archéologie préventive, qui relève de missions de 
service public, est partie intégrante de l'archéologie ; qu'elle a pour objet d'assurer la préservation des 
éléments du patrimoine archéologique menacés par des travaux d'aménagement, ainsi que l'interprétation et 
la diffusion des résultats obtenus ; qu'il résulte par ailleurs de l'article 2 de la loi déférée que l'Etat prescrit 
les mesures visant à la détection, à la conservation ou à la sauvegarde du patrimoine archéologique et assure 
les missions de contrôle et d'évaluation des opérations d'archéologie préventive ; qu'enfin, les redevances 
instituées par l'article 9 assurent une péréquation nationale des dépenses exposées du fait des opérations de 
diagnostic, de fouilles et d'exploitation scientifique des résultats ; 

15. Considérant, en conséquence, qu'eu égard à l'intérêt général de l'objectif qu'il s'est assigné et des 
modalités qu'il a choisies pour le poursuivre, le législateur a légitimement pu doter l'établissement public 
national créé par l'article 4 de droits exclusifs s'agissant de l'exécution des opérations de diagnostic et de 
fouilles d'archéologie préventive ; 

16. Considérant, en second lieu, qu'il résulte de l'article 4 de la loi déférée que " pour l'exécution de sa 
mission, l'établissement public associe les services archéologiques des collectivités territoriales et des autres 
personnes morales de droit public " ; qu'il peut également faire appel, par voie de convention, à d'autres 
personnes morales dotées de services de recherche archéologique ; 

17. Considérant, en conséquence, que doit être rejeté le grief tiré de ce que les dispositions critiquées 
porteraient une atteinte inconstitutionnelle à la liberté d'entreprendre ; 

(…) 

 

 

- 

(…) 

Décision n° 2001-451 DC du 27 novembre 2001 - Loi portant amélioration de la couverture des 
non salariés agricoles contre les accidents du travail et les maladies professionnelles 

. En ce qui concerne les griefs tirés de l'atteinte à la liberté d'entreprendre : 

. Quant à la création d'une nouvelle branche de sécurité sociale : 
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17. Considérant que, selon la saisine des sénateurs, le choix opéré par le législateur d'exclure du secteur 
concurrentiel la garantie des risques en cause ne serait justifié par l'intérêt général ni dans son principe, ni 
dans les modalités retenues et porterait, dès lors, une atteinte manifestement disproportionnée à la liberté 
d'entreprendre ; que, d'une part, les assureurs du monde agricole, dont la participation au fonctionnement du 
nouveau régime serait restreinte "au recueil des bulletins d'adhésion", se trouveraient privés d'exercer 
librement une "activité historique", alors même que l'objectif poursuivi de l'amélioration de la couverture 
sociale des agriculteurs pouvait être satisfait en maintenant le système d'assurances privées, notamment par 
la revalorisation des prestations au prix d'une augmentation modérée du montant des primes ; que, d'autre 
part, le choix d'un régime par répartition équilibré serait promis à l'échec, car porteur d'un déficit structurel 
devant conduire à l'augmentation des cotisations et, à terme, à l'octroi de subventions ; qu'enfin, le transfert 
de la gestion du risque afférent aux accidents de la vie privée à la branche "maladie" de la sécurité sociale 
agricole, contribuerait encore à l'aggravation des charges publiques tout en offrant aux assurés une 
couverture moins favorable ; 

18. Considérant qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entreprendre, qui découle de l'article 4 
de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, des limitations liées à des exigences constitutionnelles 
ou justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes disproportionnées au regard 
de l'objectif poursuivi ; 

19. Considérant qu'aux termes du dixième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 : "La Nation 
assure à l'individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement" ; que, selon son onzième 
alinéa : "Elle garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la 
santé, la sécurité matérielle, le repos et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état 
physique ou mental, de la situation économique, se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir 
de la collectivité des moyens convenables d'existence" ; qu'il incombe au législateur comme à l'autorité 
réglementaire, conformément à leurs compétences respectives, de déterminer, dans le respect des principes 
posés par ces dispositions, les modalités concrètes de leur mise en oeuvre ; 

20. Considérant qu'il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine qui lui est réservé 
par l'article 34 de la Constitution, et notamment, comme en l'espèce, dans celui des principes fondamentaux 
de la sécurité sociale, d'adopter, pour la réalisation ou la conciliation d'objectifs de nature constitutionnelle, 
des modalités nouvelles dont il lui appartient d'apprécier l'opportunité, dès lors que, dans l'exercice de ce 
pouvoir, il ne prive pas de garanties légales des exigences de caractère constitutionnel ; 

21. Considérant que les dispositions de la loi déférée ont pour objet d'améliorer la protection sociale des 
agriculteurs non salariés, notamment par la création d'indemnités journalières et d'une rente décès, ainsi que 
par une meilleure indemnisation de l'incapacité permanente ; que, dès lors, le législateur a pu, pour satisfaire 
aux prescriptions des dispositions précitées du Préambule de 1946, choisir de créer une nouvelle branche de 
sécurité sociale sans commettre, dans l'exercice de son pouvoir d'appréciation, d'erreur manifeste 
constitutive d'une atteinte inconstitutionnelle à la liberté d'entreprendre ; 

(…) 
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- 

(…) 

Décision n° 2001-455 DC du 12 janvier 2002 - Loi de modernisation sociale 

- SUR LE GRIEF TIRÉ DE L'ATTEINTE PORTÉE A LA LIBERTÉ D'ENTREPRENDRE PAR 
L'ARTICLE 107 ET PAR LE CHAPITRE 1ER DU TITRE II : 

* En ce qui concerne l'article 107 : 

43. Considérant que l'article 107 de la loi déférée modifie l'article L. 321-1 du code du travail en remplaçant 
la définition du licenciement économique issue de la loi n° 89-549 du 2 août 1989 par une nouvelle 
définition ainsi rédigée : " Constitue un licenciement pour motif économique le licenciement effectué par un 
employeur pour un ou plusieurs motifs non inhérents à la personne du salarié résultant d'une suppression ou 
transformation d'emploi ou d'une modification du contrat de travail, consécutives soit à des difficultés 
économiques sérieuses n'ayant pu être surmontées par tout autre moyen, soit à des mutations technologiques 
mettant en cause la pérennité de l'entreprise, soit à des nécessités de réorganisation indispensables à la 
sauvegarde de l'activité de l'entreprise " ; qu'il résulte des termes mêmes de ces dispositions qu'elles 
s'appliquent non seulement dans l'hypothèse d'une suppression ou transformation d'emploi mais également 
en cas de refus par un salarié d'une modification de son contrat de travail ; qu'en vertu de l'article L. 122-14-
4 du même code, la méconnaissance de ces dispositions ouvre droit, en l'absence de cause réelle et sérieuse 
du licenciement, à une indemnité qui ne peut être inférieure au salaire des six derniers mois ; 

44. Considérant que les requérants soutiennent que cette nouvelle définition porte une atteinte 
disproportionnée à la liberté d'entreprendre ; qu'en limitant, par la suppression de l'adverbe " notamment ", 
la liste des situations économiques permettant de licencier, " le législateur écarte des solutions imposées par 
le bon sens comme la cessation d'activité " ; que la notion de " difficultés sérieuses n'ayant pu être 
surmontées par tout autre moyen " va permettre au juge de s'immiscer dans le contrôle des choix 
stratégiques de l'entreprise qui relèvent, en vertu de la liberté d'entreprendre, du pouvoir de gestion du seul 
chef d'entreprise ; que les notions de " mutations technologiques mettant en cause la pérennité de l'entreprise 
" ou de " nécessités de réorganisation indispensables à la sauvegarde de l'activité de l'entreprise " constituent 
des " formules vagues " dont la méconnaissance sera néanmoins sanctionnée par les indemnités dues en 
l'absence de cause réelle et sérieuse du licenciement ; 

45. Considérant que le Préambule de la Constitution réaffirme les principes posés tant par la Déclaration des 
droits de l'homme et du citoyen de 1789 que par le Préambule de la Constitution de 1946 ; qu'au nombre de 
ceux-ci, il y a lieu de ranger la liberté d'entreprendre qui découle de l'article 4 de la Déclaration de 1789 
ainsi que les principes économiques et sociaux énumérés par le texte du Préambule de 1946, parmi lesquels 
figurent, selon son cinquième alinéa, le droit de chacun d'obtenir un emploi et, en vertu de son huitième 
alinéa, le droit pour tout travailleur de participer, par l'intermédiaire de ses délégués, à la détermination 
collective des conditions de travail ainsi qu'à la gestion des entreprises ; 

46. Considérant qu'il incombe au législateur, dans le cadre de la compétence qu'il tient de l'article 34 
de la Constitution pour déterminer les principes fondamentaux du droit du travail, d'assurer la mise 
en oeuvre des principes économiques et sociaux du Préambule de la Constitution de 1946, tout en les 
conciliant avec les libertés constitutionnellement garanties ; que, pour poser des règles propres à 
assurer au mieux, conformément au cinquième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, le 
droit pour chacun d'obtenir un emploi, il peut apporter à la liberté d'entreprendre des limitations 
liées à cette exigence constitutionnelle, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteinte disproportionnée 
au regard de l'objectif poursuivi ; 
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47. Considérant, en premier lieu, que la nouvelle définition du licenciement économique résultant de l'article 
107 de la loi déférée limite aux trois cas qu'elle énonce les possibilités de licenciement pour motif 
économique à l'exclusion de toute autre hypothèse comme, par exemple, la cessation d'activité de 
l'entreprise ; 

48. Considérant, en deuxième lieu, qu'en ne permettant des licenciements économiques pour réorganisation 
de l'entreprise que si cette réorganisation est " indispensable à la sauvegarde de l'activité de l'entreprise " et 
non plus, comme c'est le cas sous l'empire de l'actuelle législation, si elle est nécessaire à la sauvegarde de la 
compétitivité de l'entreprise, cette définition interdit à l'entreprise d'anticiper des difficultés économiques à 
venir en prenant des mesures de nature à éviter des licenciements ultérieurs plus importants ; 

49. Considérant, en troisième lieu, qu'en subordonnant les licenciements économiques à " des difficultés 
économiques sérieuses n'ayant pu être surmontées par tout autre moyen ", la loi conduit le juge non 
seulement à contrôler, comme c'est le cas sous l'empire de l'actuelle législation, la cause économique des 
licenciements décidés par le chef d'entreprise à l'issue des procédures prévues par le livre IV et le livre III du 
code du travail, mais encore à substituer son appréciation à celle du chef d'entreprise quant au choix entre 
les différentes solutions possibles ; 

50. Considérant que le cumul des contraintes que cette définition fait ainsi peser sur la gestion de l'entreprise 
a pour effet de ne permettre à l'entreprise de licencier que si sa pérennité est en cause ; qu'en édictant ces 
dispositions, le législateur a porté à la liberté d'entreprendre une atteinte manifestement excessive au regard 
de l'objectif poursuivi du maintien de l'emploi ; que, dès lors, les dispositions de l'article 107 doivent être 
déclarées non conformes à la Constitution ; 

(…) 

 

 

- 

(…) 

Décision n° 2004-509 DC du 13 janvier 2005 - Loi de programmation pour la cohésion sociale 

- SUR L'ARTICLE 77 : 

21. Considérant qu'aux termes des deux dernières phrases du premier alinéa de l'article L. 122-14-4 du code 
du travail, dans sa rédaction résultant du V de l'article 77 de la loi déférée : " Lorsque le tribunal constate 
que le licenciement est intervenu alors que la procédure de licenciement est nulle et de nul effet, 
conformément aux dispositions du cinquième alinéa de l'article L. 321-4-1, il peut prononcer la nullité du 
licenciement et ordonner, à la demande du salarié, la poursuite de son contrat de travail, sauf si la 
réintégration est devenue impossible, notamment du fait de la fermeture de l'établissement ou du site ou de 
l'absence d'emploi disponible de nature à permettre la réintégration du salarié. Lorsque le salarié ne 
demande pas la poursuite de son contrat de travail ou lorsque la réintégration est impossible, le tribunal 
octroie au salarié une indemnité qui ne peut être inférieure aux salaires des douze derniers mois " ; 

22. Considérant que les requérants soutiennent qu'en illustrant l'impossibilité de réintégration par une liste 
non limitative de cas qui ne traduiraient pas nécessairement une réelle impossibilité, le législateur a conféré 
à cette notion un " sens obscur et contradictoire " et aurait ainsi méconnu sa compétence et le principe de 
clarté de la loi ; qu'ils estiment, en outre, que la disposition contestée, en faisant obstacle à la jurisprudence 
qui permet la réintégration dans un emploi équivalent, lorsqu'elle est impossible dans le même emploi, porte 
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une atteinte disproportionnée au droit à l'emploi ; qu'ils font valoir à cet égard que le législateur n'a pas 
concilié de façon équilibrée le droit de chacun d'obtenir un emploi et la liberté d'entreprendre ; 

23. Considérant que le Préambule de la Constitution réaffirme les principes posés tant par la Déclaration des 
droits de l'homme et du citoyen de 1789 que par le Préambule de la Constitution de 1946 ; qu'au nombre de 
ceux-ci, il y a lieu de ranger la liberté d'entreprendre, qui découle de l'article 4 de la Déclaration de 1789, 
ainsi que les principes économiques et sociaux énumérés par le texte du Préambule de 1946, parmi lesquels 
figurent, selon son cinquième alinéa, le droit de chacun d'obtenir un emploi ; 

24. Considérant qu'il incombe au législateur, dans le cadre de la compétence qu'il tient de l'article 34 de la 
Constitution pour déterminer les principes fondamentaux du droit du travail, d'assurer la mise en oeuvre des 
principes économiques et sociaux du Préambule de 1946, tout en les conciliant avec les libertés 
constitutionnellement garanties ; que, pour poser des règles propres à assurer au mieux, conformément au 
cinquième alinéa du Préambule de 1946, le droit pour chacun d'obtenir un emploi, il peut apporter à la 
liberté d'entreprendre des limitations liées à cette exigence constitutionnelle, à la condition qu'il n'en résulte 
pas d'atteinte disproportionnée au regard de l'objectif poursuivi ; 

25. Considérant qu'il incombe au législateur d'exercer pleinement la compétence que lui confie l'article 34 
de la Constitution ; qu'à cet égard, le principe de clarté de la loi, qui découle du même article de la 
Constitution, et l'objectif de valeur constitutionnelle d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi, qui découle 
des articles 4, 5, 6 et 16 de la Déclaration de 1789, lui imposent d'adopter des dispositions suffisamment 
précises et des formules non équivoques ; qu'il doit en effet prémunir les sujets de droit contre une 
interprétation contraire à la Constitution ou contre le risque d'arbitraire, sans reporter sur des autorités 
administratives ou juridictionnelles le soin de fixer des règles dont la détermination n'a été confiée par la 
Constitution qu'à la loi ; que, pour autant, ces autorités conservent le pouvoir d'appréciation et, en cas de 
besoin, d'interprétation inhérent à l'application d'une règle de portée générale à des situations particulières ; 

26. Considérant qu'il résulte des termes mêmes du premier alinéa de l'article L.122-14-4 du code du travail, 
dans sa rédaction résultant du paragraphe V de l'article 77 de la loi déférée, qu'il appartiendra au juge, saisi 
d'une demande en ce sens, s'il constate la nullité de la procédure de licenciement en l'absence du plan de 
reclassement prévu par l'article L. 321-4-1 du même code, d'ordonner la réintégration du salarié sauf si cette 
réintégration est devenue impossible ; qu'à titre d'illustration d'une telle impossibilité, le législateur a 
mentionné certains exemples tels que la fermeture de l'établissement ou du site, ou l'absence d'emploi 
disponible de nature à permettre la réintégration du salarié ; 

27. Considérant, d'une part, qu'en édictant ces dispositions, qui définissent une règle suffisamment claire et 
précise qu'il appartiendra au juge de mettre en oeuvre, le législateur n'a méconnu ni la compétence qui est la 
sienne en vertu de l'article 34 de la Constitution, ni l'objectif de valeur constitutionnelle d'intelligibilité de la 
loi ; 

28. Considérant, d'autre part, que le législateur a ainsi opéré entre le droit de chacun d'obtenir un emploi, 
dont le droit au reclassement de salariés licenciés découle directement, et la liberté d'entreprendre, à laquelle 
la réintégration de salariés licenciés est susceptible de porter atteinte, une conciliation qui n'est entachée 
d'aucune erreur manifeste ; 

(…) 
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- 

(…) 

Décision n° 2005-532 DC du 19 janvier 2006 - Loi relative à la lutte contre le terrorisme et 
portant dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers 

9. Considérant, en deuxième lieu, qu'il appartient au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, la 
prévention des atteintes à l'ordre public, nécessaire à la sauvegarde de droits et de principes de valeur 
constitutionnelle, et, d'autre part, l'exercice des libertés constitutionnellement garanties, au nombre 
desquelles figurent le respect de la vie privée et la liberté d'entreprendre, respectivement protégés par les 
articles 2 et 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ; 

10. Considérant, en l'espèce, que le législateur a assorti la procédure de réquisition de données techniques 
qu'il a instituée de limitations et précautions, précisées ci-dessus, propres à assurer la conciliation qui lui 
incombe entre, d'une part, le respect de la vie privée des personnes et la liberté d'entreprendre des 
opérateurs, et, d'autre part, la prévention des actes terroristes, à laquelle concourt ladite procédure ; 

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n° 2009-584 DC du 16 juillet 2009 - Loi portant réforme de l'hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires 

- SUR LA FORMATION DES PSYCHOTHÉRAPEUTES : 

16. Considérant que l'article 91 de la loi déférée, relatif à l'usage du titre de psychothérapeute, modifie 
l'article 52 de la loi du 9 août 2004 susvisée ; qu'il prévoit notamment que l'accès à la formation théorique et 
pratique en psychopathologie clinique que doivent avoir suivie les professionnels souhaitant s'inscrire au 
registre national des psychothérapeutes est " réservé aux titulaires d'un diplôme de niveau doctorat donnant 
le droit d'exercer la médecine en France ou d'un diplôme de niveau master dont la spécialité ou la mention 
est la psychologie ou la psychanalyse " ; 

17. Considérant que, selon les requérants, en imposant de telles conditions de diplôme et en ne prévoyant 
aucun dispositif permettant d'accéder au titre de psychothérapeute sur la base d'une formation initiale en 
psychothérapie ou dans le cadre de la validation des acquis de l'expérience, ces dispositions méconnaissent 
le principe d'égalité devant la loi ; 

18. Considérant qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entreprendre, qui découle de l'article 4 
de la Déclaration de 1789, des limitations liées à des exigences constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt 
général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi ; 
qu'en outre, le principe d'égalité ne s'oppose pas à ce que le législateur règle de façon différente des 
situations différentes pourvu que la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet 
de la loi qui l'établit ; 

19. Considérant qu'en réservant l'accès à la formation ouvrant droit à l'usage du titre de psychothérapeute 
aux personnes titulaires d'un doctorat en médecine ou d'un master en psychologie ou en psychanalyse, le 
législateur a assuré entre la liberté d'entreprendre et les exigences du onzième alinéa du Préambule de la 
Constitution de 1946 relatives à la protection de la santé une conciliation qui n'est pas disproportionnée et 
n'a pas méconnu le principe d'égalité ; 

(…) 
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- 

(…) 

Décision n° 2010-28 QPC du 17 septembre 2010 - Association Sportive Football Club de Metz 

9. Considérant, en outre, que, si la méconnaissance par le législateur de sa propre compétence peut être 
invoquée à l’appui d’une question prioritaire de constitutionnalité dans le cas où est affecté un droit ou une 
liberté que la Constitution garantit, elle ne saurait l’être à l’encontre d’une disposition législative antérieure 
à la Constitution du 4 octobre 1958 ; que, dès lors, le grief tiré de ce que le législateur, en adoptant les 
dispositions du premier alinéa du a du 3 de l’article 231 du code général des impôts, aurait méconnu sa 
propre compétence doit être écarté ; 

(…) 

 

 

- 

(…) 

Décision n° 2010-55 QPC du 18 octobre 2010 - M. Rachid M. et autres 

6. Considérant, en second lieu, qu'en adoptant les dispositions contestées, le législateur a entendu limiter 
strictement l'utilisation desdits appareils à des événements et lieux eux-mêmes soumis à un régime 
d'autorisation préalable et organiser le contrôle de la fabrication, du commerce et de l'exploitation de ces 
appareils ; qu'il a mis en place un contrôle public de ces activités ; qu'ainsi, il a souhaité assurer l'intégrité, la 
sécurité et la fiabilité des opérations de jeux, veiller à la transparence de leur exploitation, prévenir les 
risques d'une exploitation des appareils de jeux de hasard ou d'adresse à des fins frauduleuses ou criminelles 
et lutter contre le blanchiment d'argent ; qu'il a également souhaité encadrer la pratique des jeux afin de 
prévenir le risque d'accoutumance ; qu'eu égard aux objectifs qu'il s'est assignés, le législateur a adopté des 
mesures propres à assurer une conciliation qui n'est pas manifestement déséquilibrée entre le principe de la 
liberté d'entreprendre et l'objectif de valeur constitutionnelle de sauvegarde de l'ordre public ; que les 
dispositions contestées ne portent pas atteinte au principe de la liberté d'entreprendre ; qu'elles ne portent pas 
davantage atteinte aux principes de nécessité et de proportionnalité des peines ; 

(…) 
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